
JE0D2 10 JUILLET 1862 
JEUDI 10 JUILLET 1852 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES. 
Un an, 72 fr. 

Six mois, 36 fr.— Trois mois, 18 lu 
ÉTRANGER: 

Le psrt en BUS, pour les pays uns 
échange postai. 

FIIUJDILLE ®'A!NW!KI©[ia ILE ©ALI 
♦ CE HAKI.A V - DU ■•rALAlS , ï 

tu eoin du quai de l'horloge 
& Paria. 

(£«« (*(fr«i doivent tire a/franchi»},* 

]Somm»ls>e<> 

ACTES OFFICIEL?. — Nominations judiciaires. 
JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (3" chambre) : 

Mur mitoyen; exhaussement sans utilité; démolition. 
 Tribunal civil de la Seine (V° ch.) : MM. Binet et 

Crochard contre M. Mirés et les anciens fondateurs 
de la société en commandite des Ports de Marseille et 
les représentants de la Caisse des chemins de fer; de-
mande en dommages-intérêts. — Tribunal civil de la 
Seine (5e ch.) : Demande en paiement d'une reconnais-
sance. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Dé-
tournement de mineure; l'oncle et la nièce. — Tribu-
nal correctionnel de Paris (6e ch.) : Affaire de la So-
ciété démocratique socialiste; société secrète. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 2 juillet, sont nom-
més : 

Conseiller à la Cour impériale de ta Réunion, M. Marbotîn, 
conseillera la Cour impériale de Pondichéry, emploi créé. 

Conseiller à la Cour impériale de Pondichéry, M. Bulan, 
juge impérial au Tribunal de première instance au même siè-
ge, en remplacement de M. Màrbotih, nommé conseiller à la 
Cour impériale de la Réunion. , 

Juge impérial au Tribunal de première instance de Pondi-
chéry, M. Pinet de Menteyer, lieutenant de juge au môme 
Tribunal, en remplacement de M. Bulan, nommé conseiller 
à la Cour impériale de Pondichéry. 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance do 
Pondichéry, M. Lacombe, conseiller auditeur à la Cour impé-
riale du même siège, en remplacement de M. Pinet de Men-
teyer, nommé juge impérial au Tribunal de première instan-
ce de Pondichéry, 

Conseiller auditeur à la Cour impériale de Pondichéry, M. 
Noëllat, juge suppléant au Tribunal de première instance au 
même siège, en remplacement de M. Lacombe, nommé lieu-
tenant de juge au Tribunal de première instance.de Pondi-
chéry. 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pondi-
chéry, M. Boulley-Duparc, avocat, en remplacement de M. 
Noëllat, nommé conseiller auditeur à la Cour impériale de 

, Pondichéry. 
Suh-titut du procureur-général près la Cour impériale de 

Pondichéry, M. Champestève, procureur impérial près le 
Tribunal de première instance de Chandernagor , emploi 
créé. 

Procureur impérial près le Tribunal de première instance 
de Chandernagor, M. Salomon, conseiller auditeur à la Cour 
impériale de Pondichéry, en remplacement de M. Champes-
tève, nommé substitut du procurdur-général près la Cour 
impériale de Pondichéry. 

Conseiller auditeur près la Cour impériale de Pondichéry, 
M. Caplanne, avocat, en remplacement de M. Salomon, nom-
mé procureur impérial près le Tribunal de première instance 

. de Chandernagor. 
Juge d'instruction au Tribunal de. première instance de 

Saint Denis (Réunion;, M. Grilhault D?sfontaines, conseiller 
audi eur à la Cour impériale de la Martinique, en remplace-
ment de M. Sully de Leiris, admis, sur sa demande, à faire 
valoir ses droits à la retraite. 

Conseiller auditeur à la Cour impériale de la Martinique, 
M. Pouliquen, juge au Tribunal de première instance de 
Fort-de-France, en remplacement de M. Grilhault-Desfontai-
nes, nommé juge d'instruction au Tribunal de première in-
stance de Saint, Denis (Réunion). 

Juge au Tribunal de première instance de Fort-de-France, 
.i. d« Percin, deuxième substitut du procureur impérial 
près le Tribunal de .Saint-Pierre (Martinique), en remplace-
ment de M. Pouliquen, nommé conseiller auditeur près la 
Cour impériale de la Martinique. 

Juge au Tribunal de première instance de Saint^Denis 
(Réunion), M. Bourette, ancien juge au Tribunal de première 
instance de Mayotte, en remplacement de M. Hallez, précé-
demment nommé juge au Tribunal de première instance de 
brasse. 

Conseiller auditeur à la Cour impériale de la Réunion, M. 
sert, substitut du procureur impérial près le Tribunal de 
première instance de Saint Pierre (Réunion), en remplace-
ment de M. Legras, précédemment nommé conseiller à la 
même Cour. 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Pierre (Réunion), M. Dugand, deuxiè-
me substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Denis, en remplacement de M Bert 
nommé conseiller auditeur à la Cour impériale de la Réu-

Voici l'état des services des magistrats compris au dé-
cret qui précède : 

Marhotin> 1845, procureur impérial à Saint-Louis (Sé-
uegai];—g déc. 1845, lieutenant de juge à Cayenne ;-23 juin 
jooû, conseiller à la Cour impériale de Pondichéry ;—2 juil. 

conseiller à la Cour impériale de l'île de la Réunion, 
^j^f: 18o2, juge de paix à Coléah; — 25 déc. 1852, 

2 fo^lpPeville — 18 sept. 1860, juge à Pondichéry ; — 
fJ"U. 1862, conseiller à Pondichéry. 
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 : 1859> avocat;-22 juil. 4859 , conseiller auditeur 
ch?r «y ; ~ 25 avril 1860- lieutenant de juge à Pondi-
chéry1 ~ ]uiU- 1862' juge imPérial au Tribunal de Pondi-

deslvf com\e> 1860' suPpléant salarié de la justice de paix 
ch<sr o septembre 1860, conseiller auditeur à Pondi-

M JU1"' 1862, lieutenant de iuSe a Pondichéry. 
à P m/°ui'3j : 1860> avocat« - 10 nov- 186°. Juge suppléant 

^ndichéry; -2 juil. 1862, cons. auditeur à Pondichéry. 
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—22 n ïoiut llu VTOa' imPérial de St-Piorre (Martinique); 
1862 Ti" 861> Proc- impérial à Chandernagor ; — 2 juillet 

subst. du proc. gén. à Pondichéry. 
i Poril°J'lon: 1860> a™cat;-25 août 1860, conseiller audit. 

^naichéry;-2 juil. 1862, proc. imp. à Chandernagor. 
lîhi u£lh?utDesf°nlaines : ••• 1852> avocat ;-26 mars 
snbstitr,, a ^r'-de-France (Martinique), — 30 août 1854, 
(Mar ni. > memP siéSe > ~25 avriI 1860, juge à Saint Pierre 
imp dp ~ !6a°ùt 1860, conseiller auditeur à la Cour 
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; - !6 août 1860, juge à 
^ae-r nmce; -2 juillet 1862, cons. aud. à la Martinique. 

1661" 2*. «S^i - 1861. iuSe<ie paix du Marin; - 22nov. 
' Sut)St- du Proc. imp. à Saint-Pierre (Martinique); — 

2 juillet 1862, juge à Fort-de-France (Martinique). 
M. Bourelte : ... 1851, avocat; — 26 mars 1851, juge au-

diteur à Saint-Denis (Réunion); —26 mars 1851, subst. à 
Saint-Paul (Réunion) ; — 17 oct. 1857, jugea Saint-Denis 
(Réunion), — 22 avril 1859, juge à Mayotte; — 22 juillet 
1861, appelé à d'autres fonctions; — 2 juillet 1862, juge à 
Saint-Denis (Réunion). 

M. Bert: -..1859, avocat; — 9 nov. 1859, juge suppl. à 
Pondichéry; — if sept. 1860, substitut du proc. imp. à Saint-
Paul (Réunion); — 2 juillet 1862, conseiller auditeur à la 
Réunion. 

M. Dugand : ... 1853, avocat; — 20juillet 1853, juge au-
diteur à Saint-Denis (Réunion); —21 mai 1856, conseiller 
auditeur à Pondichéry; — 22 avril 1859, 2e substitut du proc. 
imp. à Saint-Denis (Réunion); — 2 juillet 1862, substitut du 
proc. imp. à Saint-Pierre (Réunion). 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3° chambre). 

Présidence de M. de Bastard, doyen. 

Audience du 18 juin. 

MLR MITOYEN. EXHAUSSEMENT SANS UTILÏlt. - - , 

DÉMOLITION. 

Quelque généraux que soient les termes de l'article 658 <M 
Gode Napoléon, suivant, lequel « tout propriétaire peui 
faire'exhausser le mur mitoyen, » ce droit ne peut être 
exercé qu'autant qu'il est justifié qu'il y a utilité pour lui 
à cet exhaussement. 

Ex facto jus oritur : il n'y a point de règle qui échappe 
à l'application de ce principe de tous les temps ; aussi, 
sous la coutume de Paris comme sous le Code Napoléon, 
la question que nous venons de poser a-t-elle été résolue 
par la doctrine et par la jurisprudence dans le sens que 
la Cour vient de la décider ; on conçoit, en effet, que le 
droit donué à tout propriétaire de faire exhausser un mur 
mitoyen est nécessairement subordonné à l'utilité qu'il y 
a pour lui de le faire, et que, s'il dépasse cette limite d'é-
quité et de bon sens, il se place sous l'application de l'ar-
ticle 1382 du Code Napoléon. 

Le sieur Thier est propriétaire d'une maison rue Neuve-
Fontaine-Saint-Georges ; cette maison a été construite 
sur un emplacement disposé en lots, et pour laisser la 
quantité de jour et d'air suffisante aux différents propriétai-
res de maisons qu'on y devait construire, il avait été stipu-
lé dans l'acte de vente des lots du terrain que les murs de 
clôture ne devraient être élevés qu'à une hauteur déter-
minée. 

Nous ne rappelons cette clause, qui n'avait pas d'appli-
cation à l'espèce, que parce qu'il nous a semblé que le 
sieur Thier aurait voulu l'infliger au sieur Georges. 

Quoi qu'il en soit, le sieur Georges avait fait construire 
ou avait acheté, peu importe, une maison contiguë à celle 
du sieur Thier, hors du périmètre soumis à la clause que 
nous venons d'énoncer. Le derrière de cette maison, éle-
vée de cinq ou six étages, donnait sur une cour séparée 
de celle du sieur Thier par un mur de clôture de hauteur 
ordinaire, mais qui n'était pas soumis à la servitude de 
nonaltius tollendi, de sorte qu'il avait cru pouvoir élever 
ce mur jusqu'à la hauteur d'un quatrième étage, ce qui 
privait de jour et de lumière tous les étages inférieurs de 
la maison du sieur Georges. 

Ce dernier s'était plaint, et n'ayant pu obtenirjsatisfac-
tion du sieur Thier, il l'avait assigné devant le Tribunal 
civil de la Seine à fin de démolition de sa surélévation du 
mur, pratiquée sans la moindre utilité pour lui. 

Cette demande avait été accueillie par le jugement sui-
vant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des documents de la cause que 

Thier, sans utilité actuelle pour lui-même et dans l'unique 
but de causer à Georges un préjudice, a exhaussé à tort le 
mur mitoyen qui sépare sa cour de celle de Georges ; 

« Ordo.me que Thier démolira, dans le délai d'un mois à 
partir de la signification du présent jugement, la portion ex-
haussée par lui du mur mitoyen entre lui et Georges, et qu'il 
rétablira à ses frais ce mur dans son état antérieur; sinon et 
faute par lui de ce faire dans ledit délai et icelui passé, 

« Autorise Georges à faire procéder à ladite démolition aux 
frais de Thier ; 

« Condamne Thier aux dépens, y compris ceux de référé; 
« Condamne Pousset aux dépens en ce qui le concerne ; 
« Sur le surplus des fins et conclusions des parties, les met 

hors de cause. » 

M" Trouillebert, avocat du sieur Thier, appelant, soutenait 
le droit absolu posé par l'article 658 du Code Napoléon. Sui-
vant lui, ce droit avait pu être exercé sans qu'on pût lui op-
poser l'axiome maliciis non est indulgendum, parce qu'il était 
fondé, d'une part, sur le texte de l'article précité, qui n'ad-
mettait pas d'exception, et, d'autre part, sur l'intérêt pour lui 
de se clore et d'empêcher la vue directe du voisin sur sa 
maison. 

Mais M« Senart, pour le sieur Georges, venait escorté du 
texte de la coutume de Paris, des commentaires de cette cou-
tume par Pothier et Desgodet, de ceux de l'article 658 du Code 
Napoléon par Pardessus, et en dernier lieu par M. Demolombe, 
qui tous affirment que, sous l'ancien droit comme sous le 
nouveau, il n'était permis à personne de surélever un mur 
mitoyen sans utilité démontrée, par application de la maxime 
maliciis non est indulgendum. 11 ajoutait même qu'on pou-
vait appliquer à l'espèce : non slipulationibus indulgendum 
car, suivant lui, la démolition demandée en justice aurait nû 
être obtenue moyennant finance. 

S'expliquant ensuite sur l'utilité alléguée par l'adversaire 
il faisait remarquer que les croisées de la maison du sieur 
Georges étaient à la distance prescrite par la loi, et que d'ail-
leurs elles ne pouvaient nuire au sieur Thier, dont la cour 
était surmontée d'un vitrage qui empêchait le sieur Georges 
ou ses locataires d'y plonger. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers wees con-
firme. D ' 
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TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 8 juillet. 

MM. BINET ET CROCHARD CONTRE M. MIRÉS ET LES AJSCIENS 

FONDATEURS DE LA. SOCIÉTÉ EN COMMANDITE DES PORTS DE 

MARSEILLE ET LES REPRÉSENTANTS' DE LA CAISSE DES CHE-

MINS DE FER. DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Me Freslon continue en ces termes : 

En même temps que ceci se passait, Mirés, directeur du 
Journal des Chemins de fer, publiait quelque chose qui ne 
pouvait passer inaperçu pour les souscripteurs des Ports de 
Marseille, et qui était "de nature à fortifier leurs croyances. A 
la date du 12 juillet, on lisait dans ce. journal, sous la ru-
brique Ports de Marseille, société en commandite : Montant 
du capital social, 15 millions ; valeur d'émission des actions, 
150 fr.; versements effectués, tout. 

Nous arrivons au 26 juillet 1856. Alors, c'est différent, on 
se croyait assez fort pour glisser ceci devant les esprits inat-
tentifs: capital social, 100,000 parts; valeur nominale, 150 fr.; 
versements effectués : tout.—100,000 parts, cela représen-
tait que 100 fr., d'après ce que prétend Mirés. 

Si maintenant nous consultons le rapport dé M. Gerdob, 
eî.Jf dé division des-finances au Crédit foncier de France, 
voici ce que nous y voyons : 

L'exercice de 1856 se solde par un déficit de 558,518 fr. 57, 
qui correspond à l'excédant du passif sur l'actif de l'inven-
taire dressé le 31 décembre 1856. 

Or, dans l'assemblée générale qui eut lieu le 28 août 1857, 
pour la reddition des comptes de 1856, le gérant continue à 
garder le plus profond silence sur la situation financière, sur 
les produits et sur les dépenses de l'exercice, ainsi que sur 
le prélèvement des 5 millions par les fondateurs à titre d'ap-
port. 

En revanche, l'exposé des magnificences de l'avenir ré-
servé à l'affaire est bien propre à éblouir les actionnaires. 

Le 7 avril 1858, nouvelle assemblée générale. 
L'exercice de 1857 se solde par un déficit de 336,695 fr. 69, 

qui, ajouté à celui de 1856, élève le déficit total à 895,214 fr. 
26 c. 

. Les actionnaires n'en apprennent pas davantagê que l'an-
née précédente : pas de bilan, pas d'états de produits ni de 
dépenses ; mais un long exposé sur les embarras pécuniaires 
de la ville de Marseille, auxquels il devait être fait face au 
moyen de l'émission de 20,000 obligations. 

Le 26 avril 1859, les actionnaires, convoqués en assemblée 
générale, apprennent que l'exercice de 1858 est en déficit 
d'une somme de 416,934 fr. 62 c, ce qui élève le déficit to-
tal à 1,312,208 fr. 88 c. 

Dans cette séance, il est enfin donné des renseignements 
plus précis sur Paffaire, et pour la première fois un bilan 
ainsi que des états statistiques sont joints au rapport. 

Toutefois, le bilan n'étant pas la reproduction complète 
des comptes du grand-livre, et aucun extrait des comptes 
profits et pertes ne l'accompagnant, les actionnaires ne con-
naissent pas davantage l'emploi qui a été fait de leurs fonds, 
ni la véritable situation financière de la société. 

M. Mirés, pour obtenir la transformation en société anony-
me de la société en commandite, avait dû remplir les forma-
lités prescrites par l'instruction ministérielle du 22 octobre 
1817, qui a comblé la lacune du Code à cet égard, c'est-à-
dire établir, en premier lieu, que les conditions de l'acte so-
cial et des statuts étaient conformes aux lois, particulière-
ment aux articles 21, 22 et suivants jusqu'à l'article 40 du 
Code de commerce; en deuxième lieu, que l'objet de la so-
ciété était licite ; eu troisième lieu, que le capital était suffi-
sant et assuré; en quatrième lieu, que dans les statuts rela-
tifs à la gestion, à là reddition des comptes, au partage des 
bénéfices ou pertes, les intérêts et les droits de tous les mem-
bres de la société étaient garantis convenablement et dans 
toute l'étendue que comporte une société sans responsabilité 
personnelle. 

Dans l'état descriptif de l'actif et du passif de la société des 
Ports de Marseille au 30 juin 1859, que M. Mirés a soumis au 
ministre des travaux publics, je vois au passif 10 millions, 
en regard de ces mots : Actions capital. 

Dix millions, cela résulte de l'état descriptif lui-même. 
J'ai demandé communication des pièces officielles; je dési-
rais connaître la procédure administrative qui avait été suivie 
en cette circonstance. On m'a répondu que de simples parti-
culiers n'avaient pas droit à des communications de ce genre, 
mais que le ministère public pouvait les demander, et que le 
dossier lui serait envoyé. Ainsi, messieurs, les pièces passe-
ront sous vos yeux, si vous le désirez. 

Dix millions au lieu de quinze millions, encore une fois, 
voilà ce que révèle l'état descriptif. 

Cet état est-il exact ? Je n'anticiperai pas sur les contesta • 
tions qui auront lieu ailleurs ; je maintiens seulement que M. 
Mirés n'a pas fait voir exactement les choses. 

Me Nouguier : Nous verrons cela jeudi. 
M" Freslon : Oh! il n'y a pas que le procès de jeudi, il y 

en aura d'autres. 
M. Mires. On devrait se dispenser d'allusions qu'on ne peut 

justifier. 
Me Freslon : Si M. Mirés a le goût de la parole... 
Je continue. La procédure se suit; le 10 août, devant M* 

Gossart, la société est constituée sous la forme anonyme. 
Aux termes de l'art. 7, le fonds social est représenté par 

30,000 actions, et ces actions sont échangées contre celles de 
la société en commandite, dans la proportion de trois dixiè-
mes d'action nouvelle contre une action ancienne. 

Le 16 août est rendu le décret qui autorise la société sous 
sa nouvelle forme. 

Dans une assemblée générale extraordinaire du 29 septem-
bre 1859, une résolution ainsi conçue est adoptée à l'una 
nimité : 

« Les nouvelles actions seront remboursées et amorties à 
500 fr.; et lorsque ce remboursement de 500 fr. aura été opé-
ré, il sera délivré, en échange des actions amorties, des actions 
de jouissance, qui auront droit, dans la même proportion, à 
tout l'actif social comme par le passé. » 

A ce moment M. Mirés était entouré d'un certain prestige, 
it cependant, le 31 décembre, un sieur Dehaut, pharmacien, 
l'assignait en versement des~ 5 millions qui n'avaient pas été 
transférés à la société anonyme ; la même assignation était 
signifiée à M. de Chaumont-Quitry, président du conseil d'ad-
ministration de la société, que la haine de M. Mirés poursuit 
de publications sans fin. M. de Chaumont-Quitry, arrivant à 
une séance du conseil, après avoir reçu cette assignation, s'at-
tendait à ce que M. Mirés fit allusion à la demande de M. 
Dehaut. M. Mirés n'en dit pas un mot. M, de Chaumont Quitry 
l'interroge alors sur ce point, et M. Mirés répond : C'est en-
core Me Boncompagne qui nous jette ce bâton dans les roues, 
Me Petit-Bergonz arrangera cela. Et se tournant vers M. Re-
nouard : Parlez-lui-en, dit-il. 

A la réunion suivante, M. de Chaumont Quitry apprit que 
M. Dehaut s'était désisté. Nous avons su depuis de M. Bon-
compagne qu'il s'était désisté contre remboursement de ses 
actions. 

J'arriva à un autre fait dont M. Mirés, dans ses publica-

tions, prétend tirer un parti avantageux. 
M. Mirés nous dit: M. de Chaumont-Quitry ayant rempli les 

prescriptions de l'art. 8, a, par cela môme, connu et apprécié 
le prélèvement des 5 millions, C'est une erreur volontaire. 
La mission de M. de Chaumont-Quitry était définie par l'art. 8 
des statuts, lequel porte que les actions ne seront délivrées 
que sur la justification de l'existence de tous les objets mobi-
liers et immobiliers composant le fonds social et énumérés 
dans l'art. 5. « En conséquence, est-il dans cet art 8, il sera 
dressé spécialement et produit à la première assemblée géné-
rale des actionnaires, qui sera convoquée dans les trois mois 
de l'autorisation de la société, un inventaire général et détail-
lé; et si, par le résultat de cet inventaire, et par suite de 
l'examen qui en sera fait par le conseil d'à Iministration, les 
valeurs mobilières ci-dessus désignées n'étaient pas représen-
tées, le comparant aux noms et qualités qu'il agit, s'engage 
personnellement par les présentes à en fournir ou com-
pléter le prix porté en l'art. 5. <> 

Et dans le .procès-verbal de la séance du 19 avril 1859 je lis : 
« M. le président rappelle que l'objet principal de la réu-

nion est d'entendre le rapport de la commission spéciale char-
gée d'examiner les comptes et les éléments de l'inventaire 
mentionnés dans les statuts et produits à la dernière assem-
blée générale. 

« M. le marquis de Chaumont-Quitry, membre de la com-
mission, déclare qu'il s'est livré à cet examen de concert 
avec son collègue, M. le comte de Chassepot, que tous les 
comptes qui ont été soumis au Conseil d'Etat et qui ont ser-
vi de base aux statuts de la Société anonyme des Ports ont 
été contrôlés et arrêtés au 31 décembre dernier, et qu'ils se 
sont trouvés en concordance parfaite avec les éléments et va-
leurs énoncés à l'acte de société, que li s écritures de la So-
ciété anonyme ont pris cours sur de nouveaux livres à partir 
du 1er janvier 1860. » 

La mission de M. de Chaumont-Quitry se bornait donc à ap-
procher les valeurs composant le fonds social énumérées dans 
l'article 5 des nouveaux statuts, de l'inventaire constatant 
leur existence dans la société. La était le seul point à véri-
fier et le seul sur lequel M. de Chaumont-Quitry ait exprimé 
son avis. 

Ceci expliqué, arrivons à la situation de la société au 30 
avril 1860. 

L'exercice de 1859 est encore en déficit, et le déficit total 
s'élève à 1,736,294 fr. 99 c, au lieu de 86,294 francs 99 c. 
porté aux hvres. 

Aussi à l'assemblée générale se garde t-on bien d'entrer 
dans les détails, et dans le bilan écourté joint, à ce rapport ou 
ne voit pas figurer le nombre d'actions des Docks correspon-
dant au chiffre de 3,300,000 fr. indiqué à l'actif. 

Du reste, les actionnaires n'ayant toujours pas reçu la com-
munication des comptes profits et pertes, après quatre années 
d'exercice, ignoraient encore ce qu'ils avaient le droit de con-
naître, surtout après la cessation de la société en commandi-
te dont il importait que les comptes fussent apurés autant 
dans l'intérêt du gérant que dans l'intérêt des action-
naires. 

A cette époque le conseil d'administration était encore com-
posé de tous les membres, moins un, qui avaient touché-
30,000 francs sur les cinq millions dont nous attaquons 
l'emploi. 

Mais l'année suivante les choses ont changé. 
Je lis dans le rapport de M. Gerdole : 

« L'assemblée générale convoquée le 29 avril, après le dé-
part de M. Mirés, s'est spécialement occupée de la situa-
tion, au point de vue des opérations incombant à la société 
anonyme. Pour la première fois les actionnaires ont reçu des 
documents assez complets pour être à même de se pronon-
cer. » 

Dans le procès-verbal de la séance, je lis encore : 
« M. de Chaumont Quitry fait observer aux actionnaire,, 

que la question financière n'est qu'une question secondaire; 
qu'il y a des affaires beaucoup plus importantes pour les in-
térêts de la société, affaires dont la solution est pressante et 
qui ont besoin d'être examinées avec le plus grand soin. Tel-
les sont les questions relatives au procès de l'enregistrement 
et aux autres répétitions qui, selon lui, devraient être exer-
cées. » • 

Voilà ce qui explique la haine furieuse de M. Mirés pour 
M. de Chaumont-Quitry et les accusations mensongères qu'il 
porte contre un homme entré dans la société anonyme dans 
les circonstances les plus honorables. Vous ne devriez pas 
l'insulter comme vous l'avez fait dans des brochures qu'où 
jette à un public qui n'entend pas la défense. Mais que vous 
importe? Est-ce que la justice est votre règle? 

Une autre assemblée a lieu le 28 juin : une commission 
avait été nommé pour examiner la situation. Le rapporteur 
donne à l'assemblée connaissance du travail et des investiga-
tions auxquels la commission s'est livrée pendant deux mois. 
Puis la séance continue, et voici ce qu'on ht au procès-ver-
bal: 

« Le rapporteur, interpellé par plusieurs actionnaires sur 
la question de la majoration (on invente des mots nouveaux 
pour cacher de vilaines choses), répond que cette question 
très importante et très grave a été examinée et est encore 
soumise à l'appréciation des conseils choisis par la société, et 
que, suivant leur avis, il ne fallait pas donner suite à l'affaire 
maintenant et s» porter partie civile dans le procès intente 
à M. Mirés et consorts, mais attendre la solution de ce procès 
atant d'agir. . „• . 

« Les actionnaires expriment le désir qu il soit donne suite 
à cette grave question et que rien.ne soit négligé pour taire 
restituer cette majoration par M. Mirés ou par les personnes 
civilement responsables avec lui. 

« M. de Poret demande alors la parole ; il parle de la ma-
joration, de son désir de voir rentrer cette somme dans la 
caisse sociale; il ajoute qu'il y a même un intérêt, quoiquil 
ait profité de cette majoration, parce que son grand nombre 
d'actions lui permet d'espérer qu'il aura plus a recevoir qu a 
restituer au besoin... » 

Tels sont, messieurs, les faits que j'avais à exposer. 
M« Freslon aborde la discussion. Son argumentation peut se 

résumer ainsi : . . _ \ *IM«L 
Les 150 francs versés par les actionnaires des Ports de Mar-

seille ont été intégralement touchés par la Caisse générale des 
chemins de fer. Sur les 15 millions touchés, Mirés a déclara 
qu'il avait prélevé 10 millions. 

M. Mires : Cinq millions. 
M' Freslon : Cinq millions, c'est bien assez. (Rira d appro-

bation.) Toute la question est celle-ci : en vertu de quel droit 
Mirés a-t-il exercé ce prélèvement ? quel est son titre .'il dit . 
« Est-ce que je n'ai pas acheté les terrains de Marseille.' est-
ce que je n'ai pas préparé l'affaire'? est-ce que je n avais pas 
droit à un bénéfice ? » Sans doute, il y a beaucoup de sociétés 
dans lesquelles les fondateurs demandent sa apport béneU-
ciaire; mais cet apport peut être débattu ; il donne lieu de 
part et d'autre,à des explications, et quand on l accorde à ce-
lui qui le demande, c'est après un consentement éclairé Mai» 
ici, où donc trouve-t-on la stipulation particulière en vertu de 
laquelle Mirés a pu valablement prendre o mllho™ 
prélèvement? Où trouve-t-on la preuve du consentement des 
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actionnaire* ? Cela valai! bien la peine de dresser un acte, de 
faire une convention. Mais, si Mirés ne produit rien, où sera 
son litre V 

Je ne m'étonne plus que M. Biaise ne veuille pas qu'on 
lui parle d'apport bénéficiaire. A l'entendre, nous nous trom-
pons sur le.vrai caractère de l'affaire ; là où il y a eu pour 
nous des souscripteurs, rien que des souscripteurs, il ne veut 
voir que des acheteurs de titres. Nous avons eu droit à cent 
mille parts, moyennant un apport argent de 15 millions, sur 
lesquels Mirés a eu 5 millions. 

M. Biaise soutient, qu'il n'a pas à compter avec nous, et 
moi je lui réponds qu'il y a eu une contradiction flagrante 
entre, l'acte du 27 mars 1856 et l'article du journal qui a an-
noncé l'ouverture de la souscription publique, et qu'il en ré-
sulte la preuve évidente d'une manoeuvre à l'aide de laquelle 
Mirés, ou tout autre, a voulu tromper les tiers qui ont cru 
prenilre part a une souscription et non acheter des titres de 
seconde main. Tout démontre qu'il y a eu une souscription, 
et non une cession, une vente comme on voudrait le faire 
croire aujourd'hui. 

On nous fait une objection : on dit que nous aurions dû 
demander communication do l'acte Gossart avant de sous-
crire. Cela n'est pas sérieux. L'acte est du 27 mars. La sous-
cription a été fermée le 5 avril. Vous savez bien que l'obscu-
rité dont vous aviez enveloppé l'affaire était impénétrable. 

Il y avait là une obscurité bien calculée, et j'y trouve la 
preuve que cec homme a des instincts de ruse et de subtilité 
combinés avec des passions d'une énergie formidable, choses 
qui s'excluent souvent, mais qui se rencontrent en lui. 

M» Freslon soutient qu'il y avait là une énigme impossi-
ble à deviner par d'honnêtes gens, en présence d'une espèce 
de prestidigitateur financier venant prétendre, à l'aide du 
raisonnement le plus subtil, qu'il avait droit de prélever 5 
millions. 

M. Monginot a dit dans son rapport : 

11 semble que cet acte n'a été passé par M. Mirés que dans 
le but de se constituer un avantage de 5 millions, sans que 
le public puisse en avoir connaissance. » 

Ainsi, l'acte du 27 mars n'a eu pour but que de constituer 
à Mirés un avantage de 5 millions, sans que le public ait pu 
s'en douter le moins du monde. 

Ce n'est pas la première fois, messieurs, que l'on peut voir 
l'extrême habileté de Mirés à substituer un contrat à un au-
tre, et toujours-à son profit. C'est ainsi que devant la Cour de 
Douai vous l'avez vu réussir à substituer un compte-courant 
à ce qui n'était en réalité qu'un nantissement, comme l'a dé-
cidé souverainement la Cour de cassation. 

Mirés a voulu s'appuyer sur l'approbation donnée aux sta-
tuts par M. le ministre des travaux publics et par le Conseil 
d'Etat. Mais rien n'établit que le ministre et le Conseil d'Etat 
aient décidé la question de propriété des 5 millions en faveur 
de Mirés. 

On a cherché aussi à se prévaloir du désistement d'un ac-
tionnaire, donné antérieurement au procès. Je comprends que 
des avocats consultés, dans de pareilles circonstances, aient 
conseillé un désistement. Ce conseil est sage et prudent, et 
on n'a pas droit de s'en étonner, quand on voit, d'un côté, de 
pauvres actionnaires, de l'autre une compagnie puissante, qui 
dispose des journaux et des hommes les plus influents ; dans 
ces circonstances, j'approuve l'avocat qui dit à son client § 
« Ne plaidez pas, vous vous ruinerez. » Cela suffit pour ex-
pliquer le désistement dont il s'agit. 

Dans le compte des cinq millions on voit figurer 750,000 
francs attribués à Mirés. Mais, à l'en croire, ce n'est rien. — 
Comment! un banquier gagne dans une affaire 750,000 fr., 
et il dit que ce n'est rien ? — Allons, que Mirés ne fasse pas 
fi de cette somme parce qu'elle n'atteint pas un million, et 
qu'il ne vienne pas nous dire qu'elle ne pouvait suffire à le 
rémunérer. 

M. Monginot a dit : 
« M. Mirés a fait construire trois hôtels sur les terrains les 

mieux situés. 25 millions ont été versés par le public, et ce-
pendant aujourd'hui la société n'a plus d'argent; elle est dé-
possédée des 6,600 actions des Docks, et redoit môme 600,000 
francs à la Caisse des Chemins de fer. 

» Les résultats de cette opération sont encore à attendre 
pour la société; mais M. Mirés a tout d'abord prélevé 5 mil-
lions à son profit. » 

Voilà la moralité du rapport Monginot sur ce point. 
Mirés dit : « Je ne veux pas compter avec vous. Les 5 mil 

lions sont ma propriété. J'ai pu en faire ce que j'ai voulu. 
Cependant, comme je suis bon prince, je consens à vous com-
muniquer le rapport Monginot, vous y verrez comment j'ai 
employé les 5 millions. » 

Mirés a dit à la Cour de Douai qu'il avait donné ces 5 mil-
lions. Comment donné? mais il me semble que quand on 
s'associe c'est pour gagner, pour partager avec ses associés, et 
non pour donner.'Mirés est bon prince, en toutes choses il 
agit en roi; sa munificence n'a pas de bornes. 11 a distribué 
ces 5 millions, ainsi que cela est établi dans le rapport _ de 
M. Monginot, et autant que celui-ci a pu connaître la vérité. 
Au nombre de ceux qui ont pris part à ces 5 millions, on a 
vu figurer M. le comte Siméon. Celui-ci a dit comment il 
avait été ému en présence des malheureux actionnaires, com-
ment il ne pouvait les voir sans verser des larmes, et com-
ment il s'était empressé de rendre les 30,000 fr. qu'il avait 
reçus pour sa part. Que sont devenus ces 30,000 fr.? Est-ce 
que vous ne nous en devez pas compte ? Je sais bien que c'est 
une misère pour vous, mais enfin vous devez nous en dire 
un mot. 

Je ne reviens rflls sur ces 535,000 francs donnés si magnifi-
quement à des nommes de lettres. On n'a pas voulu nous 
communiquer la liste des noms qui figurent sur cette royale 
feuille des bénéfices. Mais je suis bien certain qu'on n'y trou-
ve pas les noms de ceux qui honorent les lettres de notre 
temps. On n'y trouve ni l'auteur de l'Honneur et l'Argent, ni 
l'auteur des Effrontés, ni l'historien du Consulat et de l'Em-
pire, ni tant d'autres dont les noms brillent au ciel constel-
lé de notre littérature. 

Aujourd'hui Mirés peut tout dire. Quand il était devant la 
Cour de Douai, son refus de répondre sur ce point était de 
nature à compromettre bien des personnes. Alors des soup-
çons souvent injustes venaient atteindre des noms haut pla-
cés. Ce silence, que semblait commander la situation de Mi-
rés, avait ses dangers, mais pour ma part j'étais disposé à 
en savoir gré à Mirés, parce qu'il était un prévenu. 

Mais ici, est ce que je ne suis pas votre associé, votre égal? 
Est-ce qu'en cette qualité je n'ai pas le droit de vous.deman-
der des comptes? Ne dites plus que vous devez garder le si-
lence. 11 ne doit plus y avoir de masque; du plus haut siège 
de la Magistrature, nous entendons encore tomber et retentir 
cette parole puissante qui a dit que si la politique avait eu 
son Masque de fer, la France de nos jours ne devait point 
avoir son Masque d'or. 

Aujourd'hui, vous êtes libre ; vous pouvez, vous devez par-
ler. Le gouvernement vous dit : « Parlez, je ne crains rien, » 
et vous persistez à garder le silence. Prenez-y garde, ce si-
lence, si vous le prolongiez, n'accuserait plus que vous-mê-
me, et révélerait clairement l'impuissance où vous êtes de 
justifier l'emploi des sommes considérables que vous avez dé-
tournées ! 

Messieurs, si vous ne condamniez pas Mirés, si vous ne le 
forciez pas à restituer les sommes qu'il s'est attribuées, je ne 
crains pas de le dire, non seulement des droits privés se-
raient lésés, mais l'intérêt social serait atteint. A l'époque où 
nous vivons, alors que tous les liens intellectuels et moraux 
sont déjà relâchés, le Contrat de société peut servir à rallier 
d'honnêtes gens dans un intérêt commun. Si l'on permettait 
à la fraude de s'y glisser si facilement, ce contrat subirait un 
discrédit inévitable. L'exemple de cette affaire rendrait diffi-
cile, sinon impossible, la réunion des grands capitaux par 
voie de souscription publique. Voilà le danger, qu'il suffit de 
signaler à des magistrats tels que vous. 

Le Tribunal a remis à huitaine pour entendre M" Nou-
guier, avocat de M. Mirés. M« Mathieu doit plaider pour 
M. Calvet-Rogniat; M" Nicolet, pour M. le comte de Po-
ret: M» Marie, pour M. le comte de Chassepot; M0 An-
dral, pour M. Moussette; M» Ballot, pour M. Biaise. 

TRIBUNAL CIVIL DE LÀ SEINE (5e 

Présidence de M. Bertrand. 

ch. 

DEMANDE EN PAIEMENT D UNE RECONNAISSANCE. ■ 

Me Vasserot, au nom de M. A..., se présente pour ré-
clamer le paiement d'une reconnaissance de 850 francs 
souscrite et signée par M1" Anna IL... Aucune difficulté, 
dit-il, ne saurait exister ; la signature est reconnue, le ti-
tre est enregistré ; si cependant des objections étaient sou-
levées, je demanderais la permission d'y répondre. 

Au nom de M"e Anna B..., Me Salle a soutenu que la 
question n'était pas aussi simple que l'adversaire se plai-
sait à le dire. 

Des relations d'amitié ont existé entre M. A... et MIIc B.... 
M. A... a personnellement une assez belle position ; de plus, 
il est employé dans l'emvgistrement : quant à M11' B..., i|. 
suffit de savoir qu'elle est jeune et jolie, et, de plus, très dis-'ï. 
crête, car deux années déjà s'étaient passées sur leur liaison, 
et M11" B... n'avait pas encore songé à rien demander à M. A... 
qui, de son côté, c'est une justice à lui rendre, s'était bien 
gardé de lui rien offrir. Cependant il arriva une fois que 
M"« B... perdit au jeu, dans une soirée, une somme assez 
forte, il lui manquait 1,500 francs pour s'acquitter; témoin 
de son malheur, M. A... lui offre galamment la somme ; on 
accepte; mais à quelques jours de là on lui rend un à-compte 
de 650 fr., il ne restait donc plus dû que 850 fr. 

Plusieurs mois s'écoulent, et M. A..., qui semble plus que 
jamais attacher du prix à l'intimité de M"4 B..,, ne parle pas 
de ces 850 fr. Il est vrai que plusieurs circonstances sem-
blaient lui avoir fait perdre jusqu'au souvenir de sa créance. 
M"» B... avait pour lui les attentions les plus charmantes, 
elle lui avait offert un précieux bijou, une montre délicieu-
se, et ce cadeau'devait avoir un double prix pour lui, sa 
valeur d'abord, et puis ensuite il se rattachait à ce bijou des 
souvenirs qu'on lui sacrifiait en même temps. 

Mlle B... avait pu aussi lui rendre un service qui avait bien 
son importance. M. A... avait reçu une invitation pour un 
bal de la cour, mais il n'avait pas de costume. Il conta son 
embarras à M"" B...; celle ci était justement dépositaire d'un 
costume complet, habit, culotte, gilet de velours marron, 
chemise à jabot, bas de soie, escarpins, chapeau à claque, 
tout y était jusqu'à l'épée. 

Le propropriêtaire du costume était en voyage. Comment 
ce costume était-il chez M"9 B...9 Je ne sais, ou plutôt cha-
cun de nous n'a-t il pas immédiatement présente à l'esprit cet-
te œuvre charmante et légère de Béranger, intitulée l'Habit de 
Cour. 

* Près de Rose je le confesse 
« Mon habit me parait bien lourd. » 

quoiqu'il en soit, M.A...nes'en inquiéta pas, et pria M"" B... 
de le lui prêter, assurant que le propriétaire ne pourrait s'en 
apercevoir. Mais une fois en possession du costume il ou-
blia sa promesse, il jugea à propos de faire mettre l'habit à sa 
taille, et poussa le sans-façon jusqu'à faire une culotte du 
gilet, sans se préoccuper de l'embarras qu'il causerait à M11» 
B... en se mettant dans l'impossibilité de lui rendre le costu-
me ; et c'est ainsi qu'il ne craignit pas de se rendre au bal où 
il était invité. M. A... fit plus encore, et quelque temps après 
il vint'réclamer ses 850 fr. M1'6 B... dut lui avouer qu'elle 
était un peu gênée ; M. A... lui offre alors de vendre pour elle 
quelques objets de toilette lui appartenant et de les colperter 
chez les élégantes du. quartier Notre-Dame-de-Loratte. Le fait 
peut paraître incroyable, il est prouvé cependant par la lettre 
suivante : 

» Chère amie, 
« Vous pourriez envoyer par votre servante la jupe en ap-

plication à la petite dame de laquelle je vous ai parlé. On 
pourra, de trois à quatre heures, demain, y aller, et les jours 
suivants, mais pas le dimanche. J'irai ce matin faire votre 
petite vente ; je ferai pour le mieux. Je compte qu'avec votre 
jupe, vous ferez de 300 à 400 fr. J'irai vous voir mardi, le 5, 
à six heures, et si je ne puis venir, j'irai sans faute vous voir 
mercredi, à cinq heures. 

« Tout à vous.,. » 
Rendue furieuse par ce procédé, M11" B... fait fermer sa 

porte à M.A...; des mois s'écoulent, mais il paraît que M11» 
B... vit toujours dans son cœur, car un jour il lui écrit la 
lettre suivanle : 

« Ma chère Anna, 
« Vous êtes de retour à Paris déjà depuis quelque temps..., 

j'ai toujours le plus ardent désir de vous posséder complète-
ment, c'est pourquoi, chère Anna, je viens vous proposer 
un rendez vous dans la jolie ville de Compiègne pour le 30 
septembre, qui est donc vendredi prochain. Vous devriez par-
tir de Paris par le chemin do fer du Nord à midi quinze mi-
nutes; vous serez arrivée à Compiègne à deux heures et demie 
du soir. J'irai vous attendre à la gare. Nous resterons ensem-
ble deux jours. Si je ne vous indique pas d'hôtel, c'est que 
n'ayant jamais été à Compiègne je n'en connais pas. 

« Chère amie, je compte sur vous sans faute, j'espèreque 
vous ferez en sorte de n'avoir aucun obstacle. Répondez-moi 
de suite à l'adresse ci-après J'attends avec bonheur votre 
réponse parce que je suis certain qu'elle sera favorable ; je 
vous dirai que ce petit voyage ne vous coûtera que 10 fr. 
pour le chemin de fer, frais qui seront naturellement à ma 
charge. A vendredi donc, et en attendant je vous embrasse du 
fond de mon cœur. 

« Votre tout dévoué et ancien ami. » 
M1'0 B... ne s'est pas rendue à cette invitation, et M. A.., 

trompé dans son attente a voulu s'en venger. 
Un jour M"'B... reçoit une lettre dont l'entête portait ces 

mots : « Préfecture de police, bureau... » Elle était appelée à 
se présenter à une heure indiquée au bureau de M. X... Elle 
s'y rend exactement. Là M. X... l'engagea signer au profit 
de M. A... une reconnaissance pour les 850 francs qu'elle lui 
doit. Mais, répond-elle, je ne dois rien, c'est lui plutôt qui 
serait mon débiteur si nous faisions nos comptes. M. X.... 
insiste d'une telle façon que M"8 B... dut se décider à signer 
la reconnaissance suivante : 

« Je reconnais devoir à M. A... la somme de 850 francs, 
je dis huit cent cinquante francs, remboursable en 1862, jan-
vier 1862. 

« Paris ce 12 novembre 1859. 
« Anna B... » 

Cette reconnaissance était sur papier libre, et dès le lende-
main M. A... qui, on ne l'a pas oublié, est attaché à l'Enre-
gistrement, la visait lui-même pour timbre. 

Voilà les faits ; la reconnaissance n'a donc pas un caractère 
sérieux; la conduite de M. A... a dégagé Mlle B...; elle a le 
droit d'exiger la restitution de la montre et celle du costume. 
Or, comme cette restitution ne peut se faire, la demande de 
M. A... doit être repoussée. 

Mc Vasserot a répliqué en ces termes : 

Il y a du vrai, mais il y a surtout du roman dans le récit 
que vous venez d'entendre. La reconnaissance constitue un 
titre inattaquable, mais la dette résulte aussi d'un compte qui 
a été établi et dont on s'est bien gardé de parler; il n'est donc 
pas douteux que M"°B... ne doive être condamnée à payer. 
Voyons ce qu'il y a à répondre à ses réclamations. On récla-
me la restitution de la montre, M. A... offre de la restituer, il 
pourrait bien la garder cependant, car il l'a bel et bien payée 
250 francs, c'est-à-dire ce qu'elle valait. Quant au costume 
de cour, il offre de le restituer ; on lui reproche d'y avoir 
fait faire des changements; ces reproches sont injustes: 
M'le B... avait prêté le costume pour qu'on pût s'en servir 
apparemment ; or, elle savait parfaitement que la personne 
qui le lui avait laissé était moins grande et moins large d'é-
paules et qu'il serait indisp rsable de le faire retoucher. On 
a parlé du désintéressement sans limite et des bontés de 
M1" B.. ; ces bontés n'étaient pas absolument gratuites-
si on en juge par cet extrait sur papier rose de sa correspon-
dance : 

« Je ne vous ai pas écrit hier, mon ami, parce que je vous 
lais vous donner un compte exact de mes affaires ; tout n'est 
pas terminé. Hier, j'ai vendu mes boutons d'oreilles 450 fr.; 
pour ma croix, l'affaire n'est pas terminée, j'avais trouvé 200 
t., mais aujourd'hui une personne m'en donne 225 f., j'espère. 
11 me reste donc mes boutons de manchettes, mon volant de 
dentelle noire, que je garde... mais il y a encore une chaîue 

pour gilet qui, j'espère, fera 80 ou 100 fr. Total, en gardant 
ma part, 750 ou 775 fr... Sur les autres affaires, tout y pas-
sera, car il me faut un chiffre de 1,000 fr. pour ma part, et 
je vous rembourse bien vite, comme de juste. 

« Combien vous aviez de bon et grand dans votre mouve-
ment ! Comme on voit votre cœur et votre bonne amitié pour 
moi IjCela, mon ami, ce sont des choses qui marquent et qui 
vous distinguent du vulgaire dd ces gens qui vous disent a 
tout propos: Je suis votre ami ; mais, hélas ! bien peu d en-
tre eux m'auraient tendu la main. Je me sens déjà plus libre, 
je parle avec plus d'assurance, aussi, grâce à vous, je me 
sens revivre. Demain si je ne vous vois pas, écrivez moi un 
mot pour me dire à votre tour ce que vous avez fait et dé-
cilé. Je crois que je vais au théâtre avec Marie Z..., cette da-
me de la rue Noire-Dame-de-Lorette. Je sors, car, vous le sa-
vez, il faut songer à tout. . ., . , 

« Adieu, mou ami, je ne vous dis plus merci, mais j ai de 
bonnes pensées dans le cœur pour vous. 

« ANNA. » 

*■ Un dernier mot en finissant : on a dit que M. A... s'était 
permis d'enlever lui-même des objets de toilette appartenant 
à M'*' B..., et de les vendre pour se payer. Ce fait est complè-
tement inexact. Loin de là; M""B... avait au contraire conûé 
à M. A... des reconnaissances du Mont-de-Piété, celui-ci dé-
gagea les objets pour une somme de 563 fr., c'étaient des bi-
joux et des dentelles ; ces objets formaient le gage de la 
créance de M. A..., mais Mlle B..., qui avait ses entrées chez 
lui, profita un jour de son absence pour enlever ses bijoux 
et ses dentelles. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 
« Considérant qu'il est justifié par le demandeur qu'il est 

créancier de la défenderesse do la somme de 850 fr. ; que le 
Tribunal n'a donc pas à rechercher si le titre invoqué aurait 
été obtenu par dol et violence, puisque la créance se trouve 
suffisamment établie par les documents de la cause, môme 
sans qu'il soit besoin d'invoquer le titre; que dans ces condi-
tion le Tribunal n'a pas à s'arrêter aux conclusions d'enquête 
prises par la défenderesse ; 

< En ce qui touche la demande de celle-ci en restitution 
d'une montre : 

« Considérant que le demandeur déclare qu'il est déten-
teur de cette montre et est prêt à la remettre contre le paie-
ment d'une somme de 250 fr. qu'il aurait avancée ; 

« Mais considérant qu'il est justifié que celte somme de 
250 fr. fait partie de la sommo de 850 fr. ci-dessus ; qu'il y a 
donc lieu consôquemment d'ordonner purement et simple-
ment la restitution de la montre dont s'agit; 

« En ce qui touche le costume de cour : 
« Attendu que le demandeur reconnaît qu'il est en sa pos-

session, et déclare également être prêt à le remettre; 
ù Considérant que ce costume ayant été prêté au deman-

deur par la défenderesse pour qu'il en fit usage, il ne peut 
être tenu que de le lemettre dans l'état où il se trouve, sans 
qu'aucune indemnité puisse être réclamée par la défende-
resse à raison de l'usage que le demandeur en aurait fait; 

« Condamne la défenderesse à payer au demandeur la 
somme de 850 fr., et aux dépens. « 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Couget. 

Audience du 9 juillet. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURE. L'O.VCLE ET LA N1ÊCE. 

L'accusé Mare, marchand de vins à Paris, âgé de tren-
te-cinq ans, est l'oncle et le parrain de la jeune Angèle, 
qui aurait dû trouver en lui, à ce double titre, aide et pro-
tection, et qu'il a détournée de chez ses parents dans les 
circonstances que l'acte d'accusation expose de la manière 
suivante : 

Le nommé Mare est marchand de vins à Paris, rue de Metz, 
n° 14. Le 13 mars dernier, à la suite d'une querelle avec sa 
femme, il loua, rue de la Fidélité, n" 4, à l'hôtel du Centre, 
une chambre où il déposa une malle ; le mêmejour, il partit 
pour Vimoutiers, dans le département de l'Orne, et le lende-
main il arrivait chez son beau-frère et sa sœur, les sieur et 
dame Seuvray, qui exercent dans cette commune la profes-
sion de voituriers; quelques jours après il se rendit dans le 
département de la Manche pour en ramener son petit gar-
çon, âgé de cinq ans, qui y avait été élevé et nourri. Le 21 
mars, il était de retour à Vimoutiers avec cet enfant. 

Les époux Seuvray, avec cet enfant, ont une fille, nommée 
Angèle, et âgée de quinze ans. Mare leur avait demandé, sans 
l'obtenir, la permission de se faire accompagner dans la 
Manche par cette jeune fille afin qu'elle pût soigner son pe-
tit garçon; il avait offert ensuite de l'emmener à Paris, en 
disant qu'elle aurait auprès de lui une bonne position, mais 
il avait éprouvé un second refus. La 25 mars, il partit pour 
Bernay, où il devait prendre le chemin de fer pour retourner 
à Paris. Au lieu de monter dans la voiture publique qui con-
duit à cette station, il loua une voiture particulière ; sa sœur 
consentit à l'accompagner avec sa fille Angèle et son fils Fer-
dinand, qui devait ramener la voiture ; une voisine, la femme 
Aubert, s'était jointe à eux. A une heure de l'après-midi, ils 
arrivèrent « Bernay ; la voiture fut remisée à l'auberge du 
sieur Galopin ; Mare emmena ensuite ses compagnons dîner à 
l'hôtel du sieur Mouchet, situé dans la même rue. Après ce 
repas--, il leur proposa de prendre une tasse de café dans l'é-
tablissement voisin du limonadier Boussard; en y entrant, il 
commanda un punch de 3 francs, qu'il paya d'avance; la fem-
me Seuvray, qui ne prend pas d'eau-de-vie, passa dans la cui-
sine pour demander du café : quand elle revint, elle ne re-
trouva pas sa fille, non plus que Mare et le petit garçon de 
ce dernier. 

La femme Aubert lui dit que l'enfant avait demandé des 
bonbons, qu'elle lui avait donné 10 centimes pour en ache-
ter ; qu'il était sorti avec Angèle qui le tenait par la main, et 
que Mare était parti à leur suite. La dame Seuvray les atten-
dit pendant un quart d'heure; ne les voyant pas revenir, elle 
supposa que son beau-frère, pressé par l'heure du train, s'é-
tait rendu à la gare du chemin de fer; elle y alla et ne l'y 
trouva pas. Après s'être assurée qu'il n'était pas monté dans 
le train, elle fit de vaines recherches dans Bernay ; elle inter-
rogea tous les loueurs de voitures de la ville, y compris la 
lemme de l'aubergiste chez lequel elle avait dîne; partout on 
lui répondit qu'on n'avait pas vu son beau frère, et le soir, 
elle fut obligée de retourner à Vimoutiers sans savoir ce que 
sa fille était devenue. 

La vérité ne fut connue que quelques jours plus tard, lors-
que la jeune Angèle revint seule de Paris, où son oncje l'a-
vait conduite. Son récit permit à la justice de constater les 
détails du crime dont elle avait été victime. 

Mare n'avait emmené sa sœur et sa nièce à Bernay que 
pour avoir l'occasion d'exécuter ses coupables intentions sur 
cette dernière. Tandis que ses compagnons s'installaient dans 
le café Boussard, il avait envoyé un commissionnaire louer 
chez l'aubergiste Mouchet une voiture pour le transporter à 
Beaumont-le-I\o-er, station qui suit celle de Bernay. Bienlôt 
après il était venu avec Angèle et son petit garçon. Il avait 
dit à Mouchet qu'il conduisait la jeune fille à Paris pour la 
soustraire aux mauvais exemples de sa mère, qui s'enivrait 
tous les jours ; il avait ajouté que cette femme ne savait rien 
de ses projets, demandant à l'aubergiste, qui menait la voi-
ture, de passer par une rue détournée, afin qu'on ne pût les 
rencontrer. 11 avait ensuite engagé sa nièce à monter, sous 
prétexte de faire ensemble une promenade ; mais en chemin 
il lui avait annoncé qu'il la conduisait à Paris, et comme elle 
manifestait son chagrin de quitter ses parents, il avait ré-
pondu : « Je vais leur écrire ; tu seras heureuse, tu gagneras 
de l'argent; j'ai une belle position; ma femme te ramènera » 
A Beaumont le-Roger, il avait pris un train du chemin de fer 
qui s'arrêtait à Mantes. Arrivé dans cette ville vers minuit il 
était descendu à l'hôtel du Grand-Cerf, où il s'était fait don-
ner une chambre à deux lits; il avait placé son petit garçon 
dans un des lits, s'était mis dans l'autre, et avait obligé" «a 
nièce à se coucher à côté de rai. 

Aussitôt il avait commencé à lui faire des attouchement* ■ 
elle l avait repoussé, elle avait menacé de crier, mais il l'a-
vait engagée à se taire ; et comme elle était trop intimidée 

pour lui opposer une résistance sérieuse, il avait pu a«<sn ■ 
sur ehe sa criminelle passion. Le lendemain, fis s'étai' 
mis en route pour Paris, où ils étaient arrivés à huit hw, 
du matin. ut-uics 

Mare se rendit d'abord à l'hôtel du Centre, où il avait ln, • 
une chambre avant son départ pour la Normandie; il en i 
rôta une seconde pour sa nièce; puis il mena cette. dernièï" 
chez sa femme, qui la reçut fort mal. Après une vive alte, 
cation, il sortit avec sa nièce, la promena dans Paris pendant 
toute la journée, la fit déjeuner et dîner au restaurant, et ■ 
une heure très avancée de la soirée, la ramena à l'hôtel 
Centre. Bientôt après, sa femme, qui l'avait fait suivre par m! 
commissionnaire, s'y présenta ; elle se fit indiquer la cham 
bre où son mari s'était enfermé avec sa nièce: celle ctêtait 
au lit, et Mare, qui ouvrit la porte, n'avait que son pantalon 
La femme Mare voulait appeler un sergent de ville, mais ù 
garçon de l'hôtel l'engagea à ne pas faire de scandale, et elio 
consentit à se retirer, après avoir fermé la chambre, dont elle 
emporta la clef. Après son départ, Mare se coucha à côté de 
sa nièce, la contraignit de se taire quand elle voulut crier 
et eut de nouveau avec elle des rapports illicites. A ciné 
heures du matin, il démonta, pour sortir, la serrure de la 
porte. Il reprit avec sa nièce les promenades de la veille et 
dans l'après-midi la conduisit à la gare du chemin de fer de 
l'Ouest, où il la laissa, après lui avoir confié sa bourse et lui 
avoir promis de la rejoindre; à ce moment, il était complè. 
tementivre; il ne revint pas, et après l'avoir vainement at-
tendu, la jeune Angèle fut obligée d'aller passer la nuit dans 
un hôtel voisin. Le lendemain, elle prit le chemin de fer et 
le 28 mars dans la soirée elle rentrait au domicile de ses'pa. 
rents, à qui elle raconta les faits qui viennent d'être exposés, 

Mare n'-a pu opposer à ce récit que des explications embar-
rassées; il prétend que s'il a emmené sa nièce à Paris, c'est 
sur sa demande et parce qu'elle ne voulait plus rester auprès 
de sa mère, qui, au moment de leur départ, aurait été en état 
d'ivresse; il ajoute qu'il se proposait de la garder dans son 
établissement comme fille de salle, et que l'opposition de sa 
femme l'a seule empêché de réaliser ce dessein; enfin il afîr. 
me que ni à Mantes ni à Paris il n'a abusé d'elle. 

Mais ce système est démenti non seulement par les décla-
rations très nettes de cette jeune fille, mais encore par les 
témoignages de divers hôteliers avec lesquels elle s'est trou-
vée en relations dans son voyage de Bernay à Paris, et sur-
tout par le rapport du médecin qui, chargé de la visiter, a 
constaté les traces d'une récente défloration. 

Il a été d'ailleurs établi que la jeune Angèle n'avait pu pro. 
voquer elle-même son enlèvement; que sa mère n'était pas ivre 
lorsqu'elle a quitté Bernay, etque ses parents, dont la moralité 
est à l'abri de tout reproche, luiavaient donné une excellente 
éducation. Il est dès lors évident que, Mare, qui avait inuti-
lement prié les époux Seuvray de lui confier Angèle, a abusé 
du peu d'intelligence et de l'inexpérience de cette jeune fille, 
pour la détourner par fraude du lieu où elle avait été mise 
par ses parents; action d'autant plus coupable, qu'elle était fa-
cilitée par la confiance qu'un oncle inspire nécessairement à 
sa nièce, et qu'elle avait pour but de préparer-les attentats 
impudiques dont il avait projeté la consommation odieuse. 

Mare se défend fort mal devant le jury. Indépendam-
ment de ce qu'il nie les faits les mieux prouvés, il élève 
contre sa victime et contre sa famille des récriminations 
odieuses. Il prétend que le procès qui lut est fait est une 
spéculation du père d'Angèle, et que celle-ci ne l'accuse 
que pour cacher les amants qu'elle a déjà eus au pays. 

On entend le père de la jeune Angèle, et la modération 
de sa déposition détruit déjà les reproches de spéculation 
dirigés contre lui par l'accusé. 

Quant à la jeune fille, il est impossible de voir une per-
sonne plus simple, plus naïve, et l'on est convaincu, en 
l'entendant, qu'elle n'a jamais eu d'intrigues avant de 
connaître son oncle, et que celui-ci a eu bien peu d'efforts 
à faire pour la conduire où elle est arrivée. 

Le sieur Bouchet, aubergiste à Bernay , a conduit dans 
sa voiture l'accusé et Angèle jusqu'à la gare de Beauinont. 
« On m'avait recommandé, dit-il, de ne rien dire si j'étais 
interrogé, ce qui était très naturel. » 

M. l'avocat-général Hello : Vous trouvez cela naturel? 
Votre conduite a été bien coupable, et il serait très natu-
rel aussi que vous fussiez assis sur le banc des accusés à 
côté de Mare. Allez vous asseoir. 

Après avoir entendu les autres témoins, la parole est 
donnée à M. l'avocat-général Hello, qui soutient l'accusa-
tion. 

Me Elie Dufaure, avocat, présente la défense de l'ac-
cusé. 

L'accusé, déclaré coupable sans circonstances atténuan-
tes, est condamné à dix années de travaux forcés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6* ch.). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 9 juillet. 

AFFAIRE DE LA SOCIÉTÉ DÉMOCRATIQUE SOCIALISTE. — 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. 

L'audience est ouverte à onze heures et demie. 

SUITE DES INTERROUATOIRES DES TREVENUS. 

vous avons inter-M. le président : Prévenu Balduc, nous 
rogé hier; nous vous avons rappelé que la prévention vous 
reprochait d'avoir assisté à la réunion Millet, le 9 février. 
Vous avez nié avoir assisté à cotte réunion, et vous avez in; 
voqué un alibi, en prétendant que ce jour-là vous étiez al» 
à Courbevoie. Avant que nous entendions les deux témoins.. 
qui doivent déposer de ce fait, précisez-nous les circonstances , 
de cet alibi. 

Balduc : Le 9 février était un dimanche. A neuf heures" 
demie du matin, le sieur Félix Faverolle est venu m" voir; 
je lut ai dit que j'allais à Courbevoie, et lui ai demandé su 
voulait venir avec moi; il a consenti. Nous somme partit 
ensemble pour Courbevoie, où nous sommes restés jusquij* 
neuf heures 11 demie du soir. 

D. Vous avez été arrêté en juin 1848. Avez-vous été pifj 
les armes à la main? — R. Non, monsieur, c'est sur unc<»'j 
nonciation ; mais j'ai été mis en liberté au bout de vinfl 
jours, sans jugement. Je désire qu'on fasse entendre »• 
Charles Boitel, propriétaire, mon ancien directeur. ., 

M. Boitel rend le meiieur témoignage de Balduc ; ilna' 
jamais vu s'occuper de politique. _ 

MeDesmarest, défenseur de Balduc : Outre les sieurs r»' 
verolle et Guyot, mon client a fait citer M. Perron, son*nc^ 
directeur, et M1"" veuve Choquin, veuve d'un autre des* 
directeurs. Ces témoins se sont présentés hier, mais en» 
moment ils ne sont pas présents ; ils viendront plus tard, 
je supplierai le Tribunal de vouloir bien les entendre. 

M. le président : Cela est fâcheux ; nous aurions voulu ? 
les témoins fussent entendus quand nous les appelons. 

INTERROGATOIRE DE IÎARBARIN. 

M. leprésident : Dans l'instruction vous avez prétendu 
vous ne connaissiez aucun de vos coprévenus ; persistez-17 

dans cette déclaration? 
Jîarbarin : J'en connais un, que je n'ai pas voulu nom I 

jusqu'ici, mais comme son nom a été prononcé trente ou <\ 
rante fois depuis le commencement de ces débats,»0^ 
plus d inconvénient à ce que je le nomme ; celui-la, 
Bachelet. vjj, 

D \vez-vous assisté à la réunion du 9 février? — 
monsieur. 

D. Avez-vous eu connaissance d'un manifeste et d u^jg 
position de manifestation à propos de la représentation> 
Volontaires de 1814? —R. Je n'ai aucune connaissant-

Guilbert, je 
- R. 

ces faits. 
D. Cependant, un siaur Guilbert 

connais. ,.p 
D. Eh hien ! ce Guilbert affirme que vous étiez à ce g 

ion, et que c'est vous qui, le s l'avez conduit et' 
son? — R. Je nie formellement co que dit Guilbert. ^ 

D. Niez-vous aussi avoir assisté aux réunions des - „, 
février, où Six aurait combattu le plan du c01?.1'^ - $1,1.' 
aurait reçu le iélégué du comité de Rouen? — R> uw ' 
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p1f Vous dites que parmi les prévenus vous ne connaissez 

qU
e Bacnelot, et cependant Bray dit vous connaîtra ! - B. Je 

•fJï^sSoiTw» connais bien; nous avons travaillé 
laSrHe à Rouen, il y a seize ans. 

T^rin : C'est possible, mais on m'accordera bien que 
, £SL seize ans j'ai pu vous oublier. *2r te pr<*iii«»« : Si vous n'êtes pas affilie a ces bomm-s, f!men expliquez-vous celte lettre, saisie chez eux, à vous 

? ïe car Vassel, et où on lit ceci : « Venez demain diman-
he à dix heures, tous les hommes sont en permanence 

" ̂  une mauif station importante »? 
nirbaria: M. Vassel, sans ma connaître bien, aura pu 

• ,„,V oue j'étais homme à jouer le rôle qu'il me donnait ; 
J' °t comme cela seulement que je puis expliquer sa lettre, 
n^reste il pourrait l'expliquer lui-même mieux que moi. 

tile président : 11 l'a expliquée hier à sa manière, mais 
,.,7'e manière fort obscure. Enfin vous niez tout, ce qui peut 

rai'-re étonnant de la part d'un homme signalé comme un 
^s chefs de la société. 

INTERROGATOIRE DU PRÉVENU BRETAGNE. 

« le président : Quels sont ceux des prévenus que vous 

^Trdaane : Je connaissais M. Vassel et M. Bachelet, et un 
i M ureppo. M. Vassel me témoigna le désir de connaître 
fireppoî et il fut convenu que je l'y conduirais. Nous y 

liâmes M. Albert en était. Dans la conversation, après avoir 
mrlé de'la Bourse, on en vint à parler politique et particu-
lièrement du gouvernement provisoire ; j'en étais honteux, 
fin nous en revenant, M. Vassel et moi, un sergent de ville 

• DDroclia ue nons et nous toisa des pieds à la tête. Je dis à 
jl Vassel : 11 parait qu'il ne fait pas bon d'aller chez M. 

jf^Ainsi, dans cette visite chez Greppo, il n'aurait pas 
été Question d'un complot, d'une association, de projets pour 
renverser le gouvernement,? — R. J'affirme que non; si M. 
Vassel ou tout autre m'eût fait une proposition semblable, 
l'aurais rompu à l'instant avec lui. Il n'est pas un de ceux 
nui m'écoute qui oserait dire que je suis' affilié à un complot; 
le l'affirme et je ne crains un démenti do personne; je suis 
forts car je suis innocent. 

INTERROGATOIRE DE BOIZON. 

M. le président : Vous étiez chef de section dans le 18» ar-
rondissement? 

Bonon : Je ne sais pas lire. 
D Oh ^ cela ne fait rien pour certains politiques. Enfin, 

vous niez être ch'f de section. Niez-vous aussi qu'une réu-
nion a eu lieu chez vous, le 10 février? — R. Si on s'est réu-
ni chez moi, c'est 3 mon insu, je n'y étais pas. Le 10 février, 
à six heures et demie ou sept heures, je suis sorti de mou 
atelier, je suis allô souper, et ensuite je suis allé voir M'"" 
Fayard, la mère d'un de mes camarades, qui était malade. 

M. le président : Nous allons entendre tout de suite Mme 

Fayard. *. 
Interpellée, M'"e Fayard déclare que Boizon est venu la voir 

le lundi soir, 10 février; il est arrivé vers huit heures du soir 
et est parti vers dix heures. 

M. l'avocat impérial : Qui a pu préciser ainsi vos souvenirs 
depuis que vous avez été entendue dans l'instruction ? Dans 
l'instruction vous avez dit que c'était dans la première quin-
zaine de février, un lundi, mais vous ajoutiez ne pas vous 
rappeler si c'était le lundi 10; ce pouvait être le lundi 3. 

La femme Fayard : J'affirme que c'était le 10, et non le 3. 
La femme Fievôe, marchande de vin, voisine de la demeure 

de Boizon, déclare que dans la soirée du 10 février Boizon 
n'était pas ch^z lui. 

M. le président: Un agent s'était placé dans votre arrière-
boutique; pouvez-vous nous dire si de cette arrière-boutique 
on peut voir monter ou descendre dans l'escalier? Enfin, 
Boizon, vous niez avoir fait partie d'une associatiun secrète 
et polidque?--

iloizon : Oh '. mais oui ; car j'ai eu toute la journée des 50 
et des 60 livres sur les bras; quand le soir, arrive je ue con-
spire qu'après mon souper. 

INTERROGATOIRE DE CARRÉ. 

M. le président : Vous avez eu des rapports habituels avec 
Vassel? 

Carré : Habituels n'est pas le mot. ■ J'ai été flatté de con-
naître M. Vassel, homme bien élevé et instruit; je n'avais 
qu'à gagner avec lui. 

M. le président : On a trouvé chez vous une grande quan-
tité de lettres à vous adressées, et ces lettres prouvent que 
vous étiez initié à toutes ses tendances, à tous ses projets. 
Cela se voit dans les lettres des 3 et 20 mars. Dans la dernière, 
il vous dit : « Rapportez les listes... » Quelles sont ces listes? 

Ca ré : Ces listes se rapportaient à une souscription gari-
baldienne, car le cœur de Vassel est grand ét généreux; je 
me suis honoré de m'associer à cette œuvre. Mais, d'un autre 
côté, je connaissais l'exaltation d'esprit de Vassel ;.ce serait 
faire injure à la perspicacité du Tribunal que de supposer 
qu'il puisse croira que je m'associais à ces utopies. Quand 
nous avions des rapports ensemble, nous allions dans un café 
de premier ordre, où nous faisions une très faible consom-
mation. Là, nous causions sur bien des sujets, et nous n'é-
tions pas souvent d'accord. Tenez, je produirai dans ma dé-
fense un document qui prouvera que Vassel nourrissait con-
tre moi un sentiment da défiance. Comment donc m'eût-il 
choisi pour ma faire le confident de ses projets? 

M. le président : Cepundant il y a au dossier une foule de 
documents qui établissent que vous avez reçu ses confidences. 

Carré: Quoi qu'on puisse dire ou faire contre moi, je ré-
pondrai toujours : il ne s'agit pas qu'on me montre des let-
tres de tiers par lesquelles on me tient pour initié à certains 
projets, on me considère comme un affilié, comme un chef,par 
lesquelles on me fait toutes sortes de propositions, il faut qua 
l'on me prouve que je suis initié, que j'ai accepté les confi-
dences, que j'ai accepté un rôle actif, un commandement. 

M. le président : Voilà votre système de défense ; nous al-
lons voir s'il résiste au fait qu'il nous reste à vous faire con-
naître. Vous avez assisté à la réunion du 9 septembre, chez 
Millet ? 

Carré : Oui, monsieur, je vais expliquer ma présence chez 
lui ce jour. Je conuais Millot depuis longtemps, c'est un hon-
nête homme, que j'estime, qui aime a rendre service, qui 
m en a rendus. Nous étions dans ces termes quand le soir du 
« septembre j'allai chez lui; il me prit rapidement par le 
bras et me poussa dans son arriére-boutique,en me disant que 
nous allions prendre un verre de vin. 

D Qui était chez Miot ? — R. Il y avait d'abord l'inévitable 
M. Bachelet, que l'on retrouve partout, excepté ici (ce préve-
UU eSt 6-n mit°f' v avait M. Vassel, il y avait le respectable 
M. Gastinel. Millet s'empara de moi, me fit rester malgré 
moi, au milieu de personnes qui m'étaient étrangères, hors 
M. Vassel. Millet me remit dans les mains une production de 
M. Bachelet que je trouvai si abjecte que je l'aurais mise en 
lambeaux si je n'avais tenu à la faire connaître à un haut 
personnage à qui je dois ma liberté ; c'était pour moi com-
me l'acquittement d'une dette de cœur de raconter à ce haut 
persannage quel est le langage de certains partis politiques. 

p. Vous connaissiez Miot ? — R. Je n'ai vu l'honorable M. 
ûuot qu'une seule fois dans sa pharmacie. 

Miot, interpellé, confirme cette assertion. 
M. le président : Le 18 septembre vous avez trouvé Vassel 

ch'z Lafargue, et de là vous êtes allô rue du Faubourg-
Montmartre, n° 10. Cette maison est habitée par M. Schayé, 
agréé au Tribunal de commerce. Là, vous auriez été invités à 
°»iar, vous, Vassel et Lafargue, par la cuisinière de M. 
«cDaye, et vous auriez accepté. 
* arré :.Eh! que veut-on inférer de cela? Oui, je le con-
:®5s.e! un jour, je ne me rappelle pas lequel, Lafargue m'a 
Mo » a tUner' ou> 51 est Dierl possible que ce soit Faubourg-
- ontmartre. En vérité, je ne sais où on veut me conduire. 

n m invite à dîner, moi j'accepte de confiance; je fiis un dî-
«w très médiocre; en vérité, si dans ces débats solennels, où 
' sa?}t de l'honneur et de la liberté de tant de citoyens, je 

me détendais plus longtemps d'avoir fait un mauvais dîner, 
^ serait provoquer les rires de l'auditoire. Si on veut app 

' cela une réunion, alors soit, ce sera une réunion culi-
mats c'est tout. 

• M. 1 avocat impérial pourrait vous dire que d'accepté^ 
sesi MMt» . d une cu'sinière qui fait manger le dîner de 
auira'CS' C?st' indePendamment de tous les autres délits 
H peuvent s y commettre, se rendre complice d'abus de 

confiance. — R. Eh bien ! je vais vous rassurer, M. le prési-
dent, car, en vérité, ce mauvais dîner n'est pas resté sur ma 
conscience. Quoique dans une position fort humble, j'aime à 
rendre ce qu'on m'a offert; j'ai donc invité un jour Lafargue 
à venir chez moi partager la fortune du pot , mauvais dîner 
contre mauvais dîner, nous nous sommes trouvés quittes, 
vous voyez. 

D. Assez sur ce fait. Niez-vous au-si avoir assisté à la réu-
nion du 22 septembre, où vous duriez prés» nié un plan des 
égouts de Paris?-— R. Où veut-on que j'aie é;é en possession 
d'un plan des égouts de Paris ? En serais-je l'auteur? J'en se-
rais incapable ! Où l'aurais-je pris? est ce que la ville prête 
ses plans? 

D. En somme, vous niez avoir été chef ou même avoir fait 
partie d'una société secrète? — 1\. Je le nie formallement. 

INTERROGATOIRE DE CLÉMENT. 

D. Reconnaissez-vous avoir été condamné, le 8 mirs i 857 
à dix mois de prison et cinq ans d'interdiction des droits ci-
vils, pour affiliation à une société secrète? —R. Non, M. le 
président, ce n'est pas moi. 

D. Vous connaissez Bachelet ? — R. Je le connais. 
D. Ueconnaissez-vous avoir fait partie d'uno réunion tenue 

chez îi décembre, réunion dans laquelle vous auriez 
été nommé membre de la 6° division?—R. Je ne connais rien 
de cela. 

D. J'ajoute que le 12 janvier vous auriez donné votre dé-
mission de cette fonction. — R. Pour donner sa démission 
d'une fonction, il faudrait l'avoir acceptée. 

D On prétend aussi qne vous étiez l auteur d'un projet de 
constitution? — R. Ah ! je voudrais bien voir où ; ou me fait 
plus d'houneur que je ne mérite. 

D. Ce projet aurait irrite Vassel, qui aurait voulu avoir la 
préséance pour la sien? — R. Je le répète, on me fait trop 
d'honneur de me croire l'auteur d'une constitution. 

INTERROGATOIRE DE GREPPO. 

D. Vous avez entendu hier dans l'exposé général et dans 
les interrogatoires subis par vos coprévenus qu'à la réunion 
du 12 janvier, tenue chez Bachelet, vous avez été nommé 
chef de la 6" division. Jusqu'ici vous avez nié le fait; persis-
tez-vous dans vos dénégations? — R. Oui, monsieur le prési-
dent, de la manière la plus formelle ; si quelque chose de 
semblable a eu lieu, c'est à mon insu; je n'ai assisté à rien, 
je n'ai rien sollicité, on ne m'a rien demandé et je n'ai rien 
accepté. 

Û. Néanmoins la prévention persiste à vous croire affilié à 
la société; vous avez été en communication avec Vassel. — 
R. Je ne connaissais pas M. Vassel ; je connaissais Bretagne, 
qui, un jour, amena chez moi M. Vassel, sans me le pjésen-
ter, et sans même d'abord ma dire ton nom. Dans la conver-
sation il ne fut question ni de politique ni de société secrète.. 
M. Vassel parla beaucoup et d'un ton exalté; ses manières, 
son langage, ses principes étaient loin de ma plaire et me pa-
raissaient plus qu'étranges. Je ne lui ai répondu que d'une 
manière évasive, me promettant de me mettre en garde con-
tre ce personnage. Jai fait appeler trois témoins, MM. llou-
het, Corty et Martin, pour déposer de ce que j'affirme. 

M. le président : Nous allons les entendre; app h-z M. 
Rouhet. 

M. Alexandre Bouhel, négociant : Le 31 janvier, Greppo me 
dit que Bretagne lui avait amené un monsieur qui avait tenu 
une conversation assez suspecte; il me priait d'engager Bre-
tagne à venir le voir ; ca que j'ai fait. 

Al. le président : Ainsi, vous n'étiez pas chez Greppo le 30 
au soir ? 

Le témoin-: Non, monsieur le président; ce n'est que le 
lendemain 31 que M. Greppo vint se plaindre à moi de ce 
que Bretagne lui avait amené M. Vassel. 

Le sieur Jacques-Bené Corty, caissier chez M. Rouhet : J'a-
vais été le 30 janvier chez M. Greppo, pour lui acheter des 
vins ; j'y ai trouvé une réunion de plusieurs messieurs, 
composée, entre autres, de M. Albert, de M. Bretagne et de 
M. Vassel; on parla politique, mais je ne me rappelle pas ce 
qui se disait. 

D. Est-ce qu'on n'a pas parlé du gouvernement provisoire ? 
Vassel ne parlait-il pas avec beaucoup de véhémence, et ne 
faisait-il pas une critique sévère, des actes des membres du 
gouvernement provisoire ? — R. Oui, monsieur, mais je ne 
saurais me rappeler s s paroles. 

Le prévenu Bretagne : M. Corty était tellement, ennuyé de 
ce que disait M. Vassel, qu'il me dit qu'il aimait mieux" s'en 
aller que de rester à l'entendre. 

M. le président : On peut être ennuyé d'un discours, et ce-
pendant en retenir, sinon les paroles, au moins le sens gé-
néral. 

Le témoin : Je ne me rappelle rien. 
On appelle à la barre M. Albert, ancien membre du gou-

vernement provisoire. 
Le témoin, interpellé, déclare se nommer Albert Martin,et 

être mécanicien ; il dépose : J'ai dîné chez Greppo le soir du 
39 janvier. 

D. Que s'est-il passé dans la soirè", et quelles sont les per-
sonnes qui sont venues ? — -il !• les et nais pas. 

D. Les reconnaissez-vous aujoui-U'Um iv gardez : voici 
Vassel, Bretagne. — R. Je ne les reconnais pas. 

D. Que s'est-il dit dans cette soirée?— R. Un monsieur 
que je ne connaissais pas ('Vassel) a fait de la politique ré-
trospective ; il a fortement, critiqué les actes du gouvernement 
provisoire; il ne m'appartenait pas de défendre ces actes. Ce 
n'est que lorsque ce monsieur a été parti que j'ai demandé 
son nom et qu'on m'a dit qu'il s'appelait Vassel. 

D. Quelle était l'attitude de Greppo en entendant le lan-
gage de Vassel? — R, Il paraissait fort ennuyé, il haussait 
les épaules, et m'a dit qu'il était fort mécontent de Bretagne, 
qui, sans le prévenir, lui avait amené ce monsieur. 

D. Vous affirmez que dans cette soirée, chez Greppo, il n'a 
pas été question do projets politiques pour l'avenir, de con-
cert, de programme? — R. En aucune façon. M. Vassel seul 
a tenu la conversation, et il n'a parlé que du passé., 

M. le président, au témoin : C'est tout ce que vous savez, 
vous êtes libre do vous retirer. (A Greppo) : La 7 février, il y 
a eu une réunion à Chaillot: ce jour, on vous y a vu à Chail-
fot? 

Greppo : Je suis allé à Chaillot ce jour-là, c'est vrai, mais 
pour une affaire; j'ai visité M. Godard et M. Demay, mes 
clients; j'avais à leur présenter des quittances ; je n'ai vu au-
cune autre personne, et ne suis entré dans aucune autre mai-
son que les leurs. 

D. Le 7 février, vous avez aussi été à Montrouge? — R. 
En effet, j'y suis allé pour voir un de mes clients, M. Cham-
baud-ftandon. 

D. Le 9 février, on vous voit encore dans le faubourg Saint-
Jacques? —R. J'y allais voir M. Duchesne, un de mes anciens 
amis dont on m'avait redonné l'adresse, et M. Huet, profes-
seur de philosophie, à qui j'allai offrir des vins. 

D. La prévention dit que toutes ces courses avaient pour 
but de vous rendre compte de l'état des esprits parmi les af-
filiés da ces quartiers dont vous étiez le chef; la prévention 
ajoute que, durant ces courses, vous aviez l'air inquiet, vous 
tourniez fréquemment la tête, comme un homme qui redoute 
un danger ? — R. La preuve que je ne redoutais rien, c'est 
que da ces courses je, revenais presque toujours sur, l'impé-
riale, des omnibus. 

D. Ainsi, vous niez toute participation, soit comme chef, 
soit comme affilié à une société secrète ? — R. Très affirma-
tivement. Toutes ces courses, hors une seule, dans la période 
de temps que vous venez de me rappeler, ont eu pour objet 
les intèrê s de mon commerce. 

INTERROGATOIRE DE JAVELOT. 

D. Le 16 juillet 1847, vous avez été condamné à six aris de 
détention par la Cour d'assises de la Seine, dans l'affaire des 
communistes ? — R. Il ne s'agit plus du passé, je pense; je 
suis sous le coup de l'amnistie. 

D. Nous aurons à examiner si l'amnistie peut effacer la 
conséquence d'une^ondamnation. —R. J'en suis certain. 

il le président : le vous le dis, cela sera examiné par le 
Tribunal. Vous avez été nommé chef de section du 18e arron-
dissement dans une réunion tenue chez Boizon et où vous 
avez été amené par Barbarin ?—R. Je ne connais pas Barbarin. 

Darbarin : Et moi je ne connais point M. Javelot. 
Javelot : On me poursuit pour société secrète , on ne prou-

vera rien contre moi. J'ai horreur des so iétés secrètes ; j'en 
ai été la victime; j'ai six ans de Doullens, sept ans d'exil; 
je ne connais ni Boizon ni son domicile ; et d'ailleurs, qu'on 
réfléchisse, est-ce qu'il y a en moi de l'étoffe pour faire un 

chef, un ofûcier supérieur, un capitaine ? Je suis travailleur, 
et je travaille ; je détie tous ceux qui sont ici, et tous les 
hommes da la police, qui voient toujours plus que ce qu'il y 
a pour plaire au gouvernement... 

M. le président : Ne dites pas cela, Javelot ; jusqu'ici lo 
débat a été calme et convenable ; laissez-nous poursuivre 
l'œuvre de justice que nous accomplissons avec la modéra-
tion que fous nous y avons apporté jusqu'à ce moment. 

Javelot : Je le veux bien, monsieur le président, mais qu'on 
sache bien que pour cette fois je suis innocent, et que je nie 
tous les mensonges dont j'ai pu être l'objet. 

INTERROGATOIRE DE LAFARGUE. 

D. Vous avez été transporté ; à quelle époque ètes-vous 
rentré en France? — R. En 1860. 

D. On vous reproche des relations intimes avec Vassel et 
Carré, relations dont les mêmes vues politiques auraient res-
£,.né les liens. — R. La politique n'était pour rien dans ces 
retenons. 

1$. Vassel, dans sa lettre à Carré du 3 septembre 1860, vous 
ci e parmi les affiliés les plus sûrs. — R. Quand des hommes 
organisent un complot, ils se font des illusions ; pour se don-
ner de l'importance, ils font des listes d'associés qui ne se 
doutent môme, pas de leurs projets. Us se figurent facilement 
qu'on partage leurs idées politiques et qu'on entrera dans 
leurs projets. Mais la plus souvent ils se trompent et ne font 
que compromettre des innocents. 

D. C'est vous qui avez emmené Carré dîner chez la cuisi-
nière de M. Schayé? —R. Oui, monsieur. 

D. Est-ce que vous vous croyez le droit de dîner aux frais 
da M. Schaye ? — R. Mais je n'ai pas dîné aux frais de M. 
Schayé. M"* Clarisse est ma connaissance, et c'est mon ar-
gent qui a payé le dîné. 

û. Soit; mais alors nous vous poserons cette seconde ques-
tion : Est-ce que vous vous croyez la droit d'usurper le do-
micile de M. Schayé pour y dîner avec sa cuisinière et un de 
vos amis?—R. Usurper! c'est bien fort, monsieur; nous 
n'avons rien usurpé, car nous avons dîné dans la cuisine. 

D. Mais la cuisine dépend de l'appartement.—R. Je croyais 
qna la cuisine était le domaine de la cuisinière. Pour prouver 
que nous n'avons rien pris à M. Schayé, j'ajoute que Clarisse, 
sa cuisinière, n'était pas nourrie chez son maître, qui lui 
donnait 25 sous par jour pour sa nourriture, ainsi que ce 
soit moi ou que ce soit elle qui ait payé le dîner, dans tous 
les cas1 ce n'est pas M. Schayé. 

Interpellé de déclarer s'il reconnaît, comme l'ayant écrite 
et signée, une lettre où il est question de reprendre la socié-
té Blanqui, Lafargue déclare qu'il ne peut se prononcer ca-
tégoriquement; il se pounait, dit-il, "que cette lettre fût de 
moi, comme il se pourrait que ce fût une imitation de mon 
écriture. Dans tous les cas, ajoute-t-il, je ne me rappelle pas 

écrite. 
INTERROGATOIRE DE MARY. 

D. Vous êtes aussi un ancien transporté. — R. Oui, mon-
sieur le président. 

D Vous appartenez à la société Vassel dès les premiers 
moments pe son existence ?— R. Jamais, jamais de ma vie je 
n ui fait, partie d'une société secrète, ni d'aucune autre socié-
té Ou rit ).Oui, j'en dis trop; tout le monde peut se trouver en 
société, mais je.répète qne pour les sociétés secrètes, moi et 
elles nous ne nous connaissons pas. 

D. La preuve de votre affiliation est fournie par une lettre de 
Vassel à Bachelet, lettre du 10 août 1861, dans laquelle, en lui 
désignant ses principaux adhérents, il vous signale tout spé-
cialement comme pouvant faire tout ce que vous voulez à Cha-
renton.—R Si M. Vassel a écrit cela, c'est à mon insu ; je n'en 
ai pas eu la moindre nouvelle. 

M. le président : Vassel, reconnaissez-vous avoir écrit cette 
lettre ? 

Vassel : Cela se peut ; je ne cache pas que je cherchais tou-
jours à faire de la-propagande ; on me désignait des personnes, 
on me donnait certains détails sur leur compte, et j'en prenais 
note. 

D. N'avez-vous pas eu le projet de fonder un journal socia-
liste avec Vassel ? 

Mary : En vérité, ma foi, ce n'est guère mon affaire de 
faire un journal. Je ne sais comment vous répondre sur tou-
tes ces questions ; je n'ai eu aucun rapport avec Vassel ni 
avec Bachelet ; je proteste contre tout ce qui a été fait contre 
moi, et même je crois que si on allait bien au juste aux in-
formations, on me devrait une indemnité pour ce qu'on m'a 
fait souffrir. 

INTERROGATOIRE DE MILLET. 

D. Ancien transporté, vous êtes -signalé comme vous étant 
associé, à votre reiour en France, aux manœuvres organisées 
par Vassel pour la création d'une société secrète. — R. C'est 
là une fausseté de ca misérable Bachelet, qui a fait tant de 
mal. Je connaissais Vassel et je le voyais tout' naturellement, 
car il me devait 240 fr. C'est une forte somme pour un ou-
vrier, et j'avais à m'occuper de son recouvrement. 

D. Le 7 septembre, on vons a vu dans una réunion chez 
la liquoriste Tau, où se trouvaient Vassel avec Bachelet et 
Lafargue ; de la boutique de ce liquoriste vous seriez entré 
avec un paquet et vous seriez sorti les mains vidas?— R. Le 
paquet, c'était une paire de bottines que m'avait oommandèes 
Vassel ; je la lui laissai tout naturellement et je m'en allai les 
mains vides. Je ne restai que fort peu de temps avec Bache-
let et Vassel : que pouvais-ja faire avec eux chez un liquo-
riste, eux qui ne buvaient rien ? 

M. le président : Millet, au nom de la justice et de la vé-
rité, nous vous adjurons de dire la vérité sur la réunion qui 
a eu lieu chez vous le 7 septembre 1861, où ont été échangées 
avec Gastinel les premières paroles de fusion. 

Millet : Je vais parler franchement, mais je ne veux pas 
que ce que je vais dire soit considéré comme une réunion. 

Lafargue é!ait chez moi; Gastinel y est venu avec Vassel 
et autres; on a parlé politique, mais comme tout le monde , 
chacun disait son mot. C'est ce coquin de Bachelet qui m'en 
veut, parce que je suis franc et que je dis mon mot à tout le 
monde, et c'est lui qui a ou l'indignité de dire que, dans ma 
conversation, j'avais parlé de la guillotine. La guillotine, 
moi ! la misérable ! mais puisque je suis pour l'abolition de la 
peine de mort, je n'ai pas besoin de la guillotine (On rit.) 
Vous pouvez me croire, messieurs, je ne fais pas de com-
plot, je ne vaux pas changer les gouvernements ; si je cons-
pire, c'est contre mes savates. J'ai été très vexé qu'on ait 
parlé politique chez moi, et bien juré que cela ne m'arriverait 
plus, et cela ne m'est plus arrive. Quant à faire partie d'une 
société secrète, jamais on ne le prouvera contre moi. 

INTERROGATOIRE DB MOUTON. 

D. Vous avez été soumis à l'internement en 1851, et vous 
êtes connu pour la violence de vos opinions socialistes; aus-
si Barbarin vous a-t-il choisi pour le chef du 18e arrondis-
sement. — R. Je ne suis pas violent dans mes opinions; je 
n'ai pas à cacher que je suis de la république icarienne; je ne 
pense pas qu'il y ait du mal à cela. 

D. Sans doute, mais si vous vous bornez à suivre les pré-
ceptes de M. Cabet, pourquoi trouve t-on entre vos'mains 
une copie du manifeste de Vassel? — R. Je vais vous dire 
comment je l'ai eue. J'étais sur le pas de ma porte, un mon-
sieur bien mis passe devant moi et me remet un rouleau de 
papier; j'ai pris ce rouleau de papier et j'en ai lu seulement 
l'entête, puis je l'ai laissé traîner dans la maison. Si je m'é-
tais senti coupable, est-ce que j'aurais laissé ce papier à la 
disposition de tous mes locataires ? Je tiens un petit hôtel 
garni, je loge des ouvriers, trois dans une chambre, quatre 
dans une autre; un de ces ouvriers pouvait prendre ce mani-
feste ISH aisément, il était à la disposition de tout le 
monde. 

D. Vous êtes signalé formellement comme ayant assisté à 
la réunion chez Boizon et àc lie de chez^dine? — \\ Je nie 
cela de toutes les forces de mon énergie; je ne connais ni 
Boizon, ni Adine. Je ne suis ni chef, ni associé ; depuis trois 
ans que je suis revenu en France, mon frère m'a prêté de 
l'argent pour monter mon petit garni; j'ai un livre de police; 
j'ai toujours eu des locataires ; on peut faire assigner tous 
mes locataires, anciens et nouveaux, et leur demander si j'ai 
le temps de faire partie d'une société, d'être chef, car la mi-
sère me ronge, et pour être chef de politique, il faut avoir du 
temps et de l'argent. J'ai fait assigner des témoins, qu'on les 
entende. 

On appelle un témoin. 
Adrien Dubois, cordonnier : Je loge chez M. Moutou et je 

travaille dans ma chambre; je puis déclarer que de dix heu-

res du matin à deux heures de la journée du 24 février, il 
n'est pas sorti de chez lui. 

M. le président : Quel fait particulier vous fait vous rappe- -
1er d'une manière si précise cette date du 24 février? 

Le témoin : C'est que je travaillais à une commande pressés 
que j'ai livrée le lendemain. 

INTERROGATOIRE DE PERRINET. 

D. Vous êtes un ancien transporté, et, comme tel vous 
étiez en relations avec Miot? — R. Je n'ai jamais connu M. 
Miot que comme pharmacien. 

D. Mais rue Corneille, Miot n'était plus pharmacien, et ce-
pendant vous êtes allé le voir rue Corneille? — R. Il n'avait 
plus de boutique, mais il avait toujours sa science de phar-
macien, et on pouvait la consulter. 

D. Dans une lettre de Vassel à Bachelet, vous êtes signalé 
comme uu de ses plus fidèles adhérents ? — R. M. Vassel 
dit cela de tout le monde ; on vous l'a prouvé ; si jamais il 
.n'en trouve pas de plus chaud que moi, il fera froia dans sa 
république. 

D. Vous connaissez aussi Millet? — R. Je ne l'avais vu qua 
deux fois avant .cette affaire, mais ici je le vois tous les jours, • 
bien malgré moi. 

D. Prévenu Vassal, dans votre lettre à Bachelet sur Perri-
net, vous lui recommandez, s'il voulait ?oir Perrinet, da ne 
pas voir sa femm-\ Pourquoi cette défiance pour la femme 
de Perrinet? — R. Ella s'explique bien naturellement. Je fon-
dais un journal, je cherchais des abonnés, je comptais sur 
Perrinet; mais sachant que généralement les femmes n'ai-
ment pas à donner leur argent aux journaux, je conseillais 
d'éviter de voir celle de Perrinet. 

D. Dans deux lettres que Vassel adressait le 4 février 1862 
et le 1er mars à Carré, on lit ces deux passages : « Avez-vous 
vu Per....? » Et plus loin :« A demain dimanche, tout le monda 
en personne pour ma manifestation, soyez chez Per... toute 
la journée. » La prévention pense que ces deux abréviations 
Per... sont celles de votre nom. 

Perrinet : Je ne sais que répondre à cela ; les. deux lettres 
ne m'étaient pas adressées. 

M. le président : Et vous, Vassel, que vouliez-vous dési-
gner par cette, abréviation de Per... ? 

_ Vaesel : Cela pourrait se rapporter à un nommé Péry'aussi 
bien qu'à Perrinet; ma mémoire sur ce point n'est pas bièn 
précise. 

Me Emmanuel Arago : J'ai une observation à faire sur une 
note de police qui est dans le dossier, et qui représente Per-
rinet comme un homme très dangereux ; je crois qu'il y a 
des erreurs dans cette note, je demande la permission de dire 
quelques mots sur les antécédents de mon client. 

M. le président : Maître Arago, vous avez dû remarquer que 
dans tout le cours de ce débat je me suis abstenu d'y faire in-
tervenir les antécédents des prévenus, nous renfermant tou-
jours et uniquement dans les faits do la poursuite, je crois 
donc que, comme nous, il ne vous faut parler des antécédents 
durant les interrogatoires; chacun des défenseurs aura carrière 
daus le courant de sa plaidoirie, sur le chapitre des antécé-
dents. 

M" Arago : Je m'empresse de me ranger à l'avis do M. le 
président; j'ajoute que tous mas confrères, comme moi, ren. 
dent justice à la modération, à la haute convenance avec les-
quelles M. le président dirige le débat. Nous avons tous cher-
ché à imiter cette convenance ; mon observation avait seule-
ment pour but d'appeler l'attention dn Tribunal sur cette 
note, qui, prise à la lettre, pourrait avoir son iufluence dans 
la salle des délibérations. 

INTERROGATOIRE DE RÈMOND. 

M. le président : La prévention vous signale comme ayant 
été présenté à Vassel le 15 décembre 1861, par Lassare, et 
comme ayant été nommé chef d'arrondissement au pont de 
Flandre. Plus tard, le 9 février, on vous aurait vu entrer 
chez Bachelet, où se trouvaient Vassel et Balduc; puis, le 13, 
aller chez Vassel avec Guionie; déplus, vous auriez assisté, 
lo 16 février, à la réunion chez Bachelet; enfin, Guionie a 
révélé que c'était par vous qu'il avait été affilié à la société. 

Rémond : Tout cela est un tissu de mensonges. Je suis allé 
une saule fois chez Bachelet; c'est une surprise qu'on m'a 
faite et dont je suis victime ; c'est l'infâme Bachelet qui a 
fait tout ce mal : je ne connais pas Guionie ; je ne l'avais ja-
mais vu avant de le voir ici. * 

Guionie: Pardon; nous nous sommes vus trois fois. 
Rémond: Je jure que non ; nous verrons qui est le plus 

croyable de nous deux. Je nie tout ce qu'on me reproche ; 
je ne me suis jamais mêlé que de mon ouvrage, jamais ja 
n'ai rien fait en politique ; je ne puîs répondre que cela à 
tout ce qu'on pourra me dire. 

INTERROGATOIRE DE ROUCOL. 

D. Reconnaissez-vous avoir été nommé chef de section de 
la société? — R. Puisque je ne suis pas do la société, je ne 
peux en être un des chefs. 

D. C'est votre excuse, mais la prévention persiste à vous 
signaler comme un homme dangereux, depuis longtemps eu 
relation avec Bachelet. Vous étiez de plus en relation: avec 
Lassare et Carré. — R. Je nie tout cela; je n'ai jamais fait à 
Bachelet qu'une visite insignifiante pour un billet de chennin 
de fer. Ja persiste à déclarer que je n'ai jamais fait partie d'au-
cune société secrète. 

L'audience est levée à cinq heures et demie et renvoyée 
à demain onze heures et demie. 

On lit dans la Pairie : 
« Nous recevons la dépêche télégraphique suivante : 

Clermont-Ferrand, 9 juillet, 10 heures du matin. 

« Après la plus brillante réception que jamais souve-
rain ait reçue, après un discours prononcé par M. le com-
te de Morny comme député et comme président du con-
seil général du Puy-de-Dôme, l'Empereur a fait le comte 
de Morny duc de Morny. » 

M. Bertlher, directeur du journal le Monde thermal, 
vient de faire paraître un Album des eaux minérales et 
des bains de mer. Cet album renferme une notice détail-
lée sur chaque bain, ainsi que des vues des établissements 
les plus frétpentés. 11 y a de plus le portrait des princi-
pales notabilités hydro'logiqucs : Bordeu, Petit, Constantin 
James, etc., avec une notice biographique en^ regard de 
chaque portrait. Nous n'hésitons pas à prédire à cet album 
un grand et légitime succès. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — TRAIN DE 

PLAISIR de Paris au Havre : 3" cl., 9 fr. ; 2' cl., 12 fr. 
aller et retour. Départ de Paris (gare Saint-Lazare), 
samedi 12 juillet, à 10 h 15 du soir; départ du Ha-
vre, dimanche 13 juillet, à 8 h. 30 du soir. 

Bourse de Pari» du 7 Juillet 1869. 

3 OiO comptant.... 
Id. fin courant ... 

4 1T2 0[0, comptant 
Id. On courant... 

4 liîancien.compt. 
4 0[0 comptant 
Banque de France.. 

1" coure. Plus haut. Plus bas. 
68 25 68 35 68 20 
68 35 68 45 68 30 
97 24 97 60 97 25 

3140 —  , — 

Dern. coun 
68 30 
68 45 
97 60 

ACTIONS. 

Dern. cours, | Dern. cours, 
comptant. | «omptant. 

Crédit foncier 1740 — | S. Aut. Lombard 605 — 
\ Crédit indust. et comm. 633 75 | Victor-Emmanuel 360 — 

Crédit mobilier 825 — | Russes i '3 75 
Comptoir d'escompte .. 655 — | Romains 33o — 
Orléans IO00 - Sarragosse 552 50 
Nord anciennes 995 — ) Séville à Xérès 435 — 

-nouvelles 955 — l Nordde l'bspagnç 4/1 
g,t 5J1 25 j Saragosse à Barcelone.. «Go *» 



668 

Vsmtea immobilières. 

&AZËTTM. Dto TRIBUNAUX DU 40 JUILLET 1862 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etudes de M" DBIillJXAY et JOUBEBT, 

avoués à Gorbeil. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal 

civil, à Corbeil, le 30 juillet 1862, 
D'une 1IA1SOX 1>E CAMPAGNE sise à 

Laqueue-en-Brie, avec écuries, remises, basse-
cour, logement de jardinier, chalet, parc de 
19,000 mètres traversé par une rivière, pièce 
d'eau, sources, verger, potager. 

Mise à prix: 25,000 fr. 
Chemin de fer de Mulhouse, station de Béners-

eur-Marne. 
S'adresser à Corbeil : 1° à M* DELAUNAY, 

avoué poursuivant; 
2" A II' .SOUBERT, avoué présent à la vente; 
Sur les lieux, au jardinier. (3629)* 

MAISON A CHEMIÈRES 
Mtudes de M» JOCBERT et DELAUMY, 

avoués à Corbeil (Seine et-Oise). 
Adjudication, en l'audience des criées du Tri-

bunal civil de Corbeil, le 23 juillet 1862, 
D'une belle MAISON sise à Chenevières-sur-

Marne. Contenance: 6,683 mètres. Vue magnifi-
que sur la vallée de la Marne. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser : à Corbeil, à M" JOUBERT, a-

voué poursuivant ; 
Et a M* BEEAUMAY, avoué présent à la 

vente ; 
A Paris, à Me Lacroix, avoué, rue de Choi-

eeul, 21 ; 
A M» Duclonx, notaire, rue Ménars, 12; 
Sur les lieux, au jardinier. (3640)* 

BOIS DE COTTEREAl] 
Vente sur surenchère du sixième, au Palais-

de-Justice, à Paris, le 17 juillet 1862, deux heu-
res de relevée, 

D'un ROIS dit le Bois de Cottereau, commune 
de Saint-Martin-Bréthencourt, canton de Dour-
dan (Seine-et-Ûise). 

Ce bois, d'une contenance d'environ 30 hectares 
Tares 25 centiares, et distant de 51 kilomètres de 
Paris, est très giboyeux et bien percé pour la 
chasse. 

Mise à prix montant de la surenchère : 
37,916 fr. 66 c. 

S'adresser : 1° à Me EACOMME, avoué pour-

suivant, à Pari», rue Saint-Honoré, 350; 2" à M' 
Motheron, avoué à Paris, rue du Temple, 71 ; 3" 
à M» Potier de laBerthelliôre, notaire à Paris, rue 
Saint-Ferdinand des-Ternes, 10; 4° à M« Orti-
guier, notaire à Dourdan (Seine-et-Oise). (3630) 

3 MAISONS A M0NTR01GE 
Etude de M» «Iule* PÉRARD, avoué à Paris, 

rue Rossini, 3. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 

26 juillet 1862, à deux heures de relevée, en 
trois lots, 

De trois MAISONS sises à Montrouge, arron-
dissement de Sceaux (Seine), route de Châtilloh, 
31 ancien et 61 nouveau, — 31 bis ancien et 63 
nouveau, — 31 ter ancien et 65 nouveau. 

Mises à prix : 
l«lot, 10,000 fr. Revenu brut: 1,100 fr. 
2» lot, 25,000 fr. Revenu brut : 2,3fi0 fr. 
3- lot, 10,000 fr. 

S'adresser : 1° audit M0 Jules PÉR/tRR, 
avoué poursuivant; 2* à M» Galin, notaire à Paris, 
rue Taitbout, 55; 3" et à Me Franquin, greffier, à 
Paris, quai des Orfèvres, 6. (3633) 

H AMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES 

MAISON PARIS RUE DE L OUEST, 
A PLAISANCE, 

Adjudication, sur une enchère, en la chambre 
des notaires, le 29 juillet 1862, midi. 

Revenu : 4,380 fr. — Mise à prix : 45,000 fr. 
S'adresser à M'BEMANCIIK, notaire, rue de 

Gondé, 5; et à M. A. Gélarié, fg. Poissonnière, 29. 
(3566)* 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FEE DES ARDENNES 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs des actions anciennes 
que les intérêts du semestre échus le 15 juillet 
1862, soit 10 fr. par action, sont payés au siège 
de la compagnie, rue de Provence, 68, ou dans 
les succursales de la Banque de France, à partir 
du 15 juillet, de onze heures à trois heures, fêtes 
et dimanches exceptés. 
. Ce paiement, pour les titres au porleur, se fera 
sous la déduction de 0,27 c. par coupon, montant 
de l'impôt à percevoir au profit du Trésor, en 
vertu de la loi du 23 juin 1857. 

Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 
droits, les coupons afférents à ces titres sont 
payés intégralement. 

Le conseil d'administration rappelle en outre 

à MM. les porteurs des actions nouvelles que les 
intérêts du semestre échus le 15 juillet 1862, 
soit 7 fr. pour les titres nominatifs et 6 fr. 73 c. 
pour les titres au porteur, viendront en déduction 
du versement do 100 fr. qui doit être effectué à la 
même époque. 

AVIS 
La dissolution de la société Rois<l*n et Ce, 

usine à gaz à Provins, dont le siège était à Paris, 
rue de La Rochefoucault, 35, ayant été prononcée 
par arrêt de la Cour impériale du 18 juin 1862, 
le siège de la liquidation est dans les bureaux de 
M. Hippolyte Richardière, liquidateur, actuelle-
ment rue de la Victoire, 9, et à partir du 15 juil-
let prochain, rue de Richelieu, 15. 

(5169) H'. RICHARDIÈRE. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

TRANSATLANTIQUE 
Service postal français de St-Nazaire au Mexique, 

touchant à la Martinique et à Santiago de Cuba. 
Trajet direct sans transbordement. 

La ligne est desservie par les paquebots à va-
peur en fer de première classe : 

LOUISIANE, — ' VERA-CRUZ, 
FLORIDE. TAMPICO. 

Les départs ont heu de Saint-Nazaire le 16 de 
chaque mois. 

Correspondances spéciales par bateau à vapeur: 
à Fort-de-France, avec la Pointo-à-Pitre (Guade-
loupe) à Santiago-de-Cuba; avec la Havane à 
Saint-Nazaire, avec Bordeaux, Vigo, Porto, Lis-
bonne et Cadix. 

S'adresser, pour fret et passages : 
A Paris, au siège de la société, place Vendôme, 

n° 15, et boulevard des Capucines, 20 ( grand 
hôtel de la Paix) ; 

A Saint-Nazaire, à M. de Vial, agent; 
A Nantes, à MM. Haentjens frères ; 
A Bordeaux, à M. Frédéric Alexandre, agent; 
Au Havre, à l'agence de la compagnie générale 

transatlantique, quai d'Orléans, 23; 
A Marseille, à MM. N. Paquet et O. 

OBLIGATIONS A PRIES 
PLACEMENTS SURS ET DES PLUS AVANTAGEUX 

Le plan général p£??x"pédié gratis et franco par 
le directeur de l'Office international, rue Boni-
vard, 6, à Genève (Suisse). Affranchir. (5169) 

HADTA ï\ÏÇrf<TADESTRUCTION COMPLÈTE dOS 
livll 1 U™Iiil3l!ilJ I v puces, punaises, fourmis 
et de tous les insectes. Emploi facile. Rue Rivoli, 
68. Prix : 50 c. — Se méfier des contrefaçons. 

DENTS DIAMANTÉES FATTET 
Nouvelle découverte brevetée. 

Ces dentiers inaltérables FATTET ne changent 
jamais de couleur et durent indéfiniment. 

Ils n'ont pas l'inconvénient de déchirer les gen-
cives, comme les dents à bon marché, mainte-
nues à l'aide de plaques métalliques ; ce sont les 
seuls qui ne donnent pas d'odeur, et avec lesquels 
on puisse parler et manger immédiatement. 

G" FATTET, dentiste, rue Saint-Honoré, 255. 

An/t ANES OÉNITO-URINAIRES Pertes, impuissance, 
UKlI etc., de 1 à 3 h. boul. SEBASTOPOL, 5 (R. G.). 

(4639) 

MALADIES DES FEMMES 
M- LACHAPELLE, maîtresse sagelfemml „ 

f'sseur d accouchement. Traitement (sans rPr°" 
m régime) des maladies desfemmes, inflammit-P°s 

suite de couches, déplacement des organes 118 

s « fréquentes de la STÉRILITÉ constitutionn'u" 
ou accidentelle. Lesmoyensdeguérison, aussi si 
ides qu'infaillibles, employés par M»° LACHAPR?" 
LE, sont le résultat de vingt-cinq années d'étui _igi,-cmq années d'étudo" 
et d observations pratiques dans le traitem 
spécial de ces affections.—Mm" LACHAPELLE ^ 
çoit tous les jours, de 3 à 5 heures, à son cabine" 
rue du Mouthabor, 27. tirés les Tuileries. ' 

Les MALADIES les plus graves de. la POITRIvi? , ^KniH rasToiiic.au o.«R* 
Pharm. r. Lamartine, 35, Paris, et dans touspays. 2 f 5™ 

CHEMINS 3L>£ FER DE L'EST. 

TIïYOPïii 
PAU MUNICH ET VIENNE. 

Trajet eu cinq jours et demi. — 23 heures de mer seulement.—Billets direct 
valables pour un mois. 

PARIS AUX ESCALES Dl 
Correspondance à Galatz avec Odessa. — Traverse'e maritime de 1 à â jours. 

Billets directs de Paris à Vienne et de Vienne à Odessa. 

Franchise de 30 Ml. de bagages entre Paris et Tienne, et de 25 Ml. de Vienne 
à destination. 

RÉPARTS RE PARIS : 
Express, 1" cl., 8 h. 30 mat.—Poste, Ve cl., 8 h. 10 soir.— Semi-direct, Y'} 

<3e. 3e , cr cl., 9 h. et 11 h. 35 soir, Omnibus, 1", §e, 3e cl., 6 h. 45 jnnt. 

■ ECLAIRAGE A LA LffiW : 
Nouveau liquide sans odeur. ECONOMIE 50 p. 100. 
Pour appartements, établissements publics, etc. 

COHEN et CÈ, rue d'Hauteville, 66, à Paris. . 
Détail: MaisonLELONO, boul. Bonne-Nouvelle, 31 

POUDRES ET PASTILLES AMERICAINES 
du docteur PATERSO.V, de New-York (Etats-Unis) 

TONIQUES, DIGESïIVES, STOMACHIQUES, ANTI-NERVEUSES. 
La Lancette de Londres, la Gazette des Hôpitaux, etc., ont signalé la supériorité1 

de ces médicaments pour la prompte gucrlson des maux d'estomac, manque, 
d'appétit, aigreurs, digestions laborieuses, gastrites, gastralgies, etc. Prospectusen 

toutes 1 angues. Exiger la signature de Fayard, de ï.yon, seul propriétaire. Entrepôts principaux : New-York, 
Ph Fougera; New-Orléans, Ph. Ed. Guillot; Saint-Pétersbourg, docteur Jansen ; Londres, Ph. Wilcox et 
Oxford street, 336 ; Bruxelles, Ph. Delacre; Rio-Janeiro, Ph. Gestas; Milan, Ph. Erba; Turin, Ph. Depanis 
Contt/mtinople, Ph. Délia Sudda; Lisbonne, Ph. Barreto; Paris, rue Palestro, 29, rue Vivienne. 36. 

La publication légale des Actes de Sociétés est obligatoire, pour l'année 1862, dans le MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIÉTÉS. 

ïtudede Me DEBLADIS, avoué à Paris, 
boulevard de Sébastopol, n. 17, rive 
gauche. 

ERRATUM. 
Insertion du quatre juillet, numéro 9260, 

Formation de la société : BUSSON et 
LEROUX. 

Durée de la société, au lieu de : « dix 
années, » il faut lire : « six années. » 

(9303)— 

Etude de M AVI AT, avoué à Paris, 
rue de Iîougemont, 6. 

D'un acte sous seing privé, l'ait double à Paris, le trente juin mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré a Paris le cinq 
juillet mil huit cent soixante-deux, folio 
89, verso, case 1", par le receveur, qui a 
perçu sept cent trente-huit francs quatre-
vingt-seize centimes pour droits, dixième 
compris, . 

Il appert: 
Qu'une société en nom collectif pour 

l'exploitation d'un fonds de-commerce 
d'épicerie en gros, et le commerce en gé-
néral d'épicerie en gros, a été formée 
entre : ,„ 

M. Paul-Auguste PARMENTIER, négo-
ciant, demeurant a Paris, rue Saint-De-

"E'I M. Désiré-Charles LEDOUX, négo-
ciant, demeurant aussi à Paris, rue Saint 
Denis, H6, 

Sous la raison : PARMENTIER et Char-
les LEDOUX ;' 

Que la signature sociale appartient aux 
deux associés, qui ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de la société ; 

Que le siège de cette société est, fixée à 
Paris, rue Saint-Denis, 174 et 178. 

■Que, le capital social a été iixé à deux 
cent mille francs;-

Que la durée (Je la société est fixjée à 
cinq années qui ont commencé à courir 
le premier juillet mil huit cent soixante-
deux pour finir le trente juin mil huit 
cent soixante-sept ; 

Et qu'enfin tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait dudit acte de 
soeiété signé.des associés, pour en faire 
la publication conformément à, la loi. 

Pour extrait : 
(9301) AVIAT. 

Cabinet de\M. P. CLODVET, avocat, 
rue Saint-Jacques, 326, Paris. 

D'un acte sous seing privé, fait double 
à Paris, le trente juin mil huit cent soi-
xante deux, .enregistré le trois juillet, 
folio 318, case 3, aux droits de cinq francs 
cinquantecentimès, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif formée 

le treize mars mil huit cent cinquante-
neuf, entre : 

M. Pierre-Marie GUIGQNNET, marchand 
de vins-traiteur, 

Et M"« Marie-Odile BERTRAND, 
Ayant demeuré tous deux à Fontenay-

sous-Bois (Seine), rue Grand-Bout, 14, et 
demeurant aujourd'hui à Ghelles (Seine-
et Marne), 

A été dissoute, 
El que M1"" Bertrand a été chargée de la 

liquidation. 
■ Pour extrait : . 

(9293) P. CLODVET. 

Entre : 
M SALAD1N, comparant, 
Et feu M. CHAPOTOT, susnommé, 
Sous la raison sociale : CHAPOTOT et 

SALADIN, 
Pour le commerce de cuirs, 
Dont le siège était a, Paris, rue Jeannis-

son, 6, 
Est et demeure dissoute, par suite du 

décès de M. Chapotot, à partir du huit 
avril dernier, jour dudit décès. 

M. Saladin est et demeure, liquidateur 
de ladite société, el tous pouvoirs lui sont 
donnés pour suivre le recouvrement de 
l'actif. 

Pour faire publier les présentes confor-
mément à la loi, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur d'un extrait ou d'une ex-
pédition. 

Pour extrait : 
19306) (Signé) LlNBET. 

Iectif ayant existé entre les susnommés. 
Sous la raison et la signature sociales : 

J. GEORGEL et DEROS. 
Dont le siège était à Paris, rue Saint-Jo-

seph, 1. 
Ayant pour objet le commerce de bro-

derie, formée par acte sous seings privés 
du vingt-cinq novembre mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, 

Et qui devait durer six années, à comp-
ter du jour de l'acte. 

M. Duval, demeurant à Paris, rue Hau-
teville, 12, en a été nommé liquidateur. 

Pour extrait : 
(9302) Signé : DELEUZE. 

D'un acte passé de\ant M*Lindet, sous-
signé, qui en a la minute, et son collègue, 
notaires à Paris, le vingt-sept juin mil 
tam^cem soixante-deux;'enregistré, 

A été extrait litlériilement ce qui suit : 
Ont comparu, d'une part : 
M. Victor-Jacques SALADIN, corroyeur, 

demeurant à l'an.-,rue Jeasnisson, 6, 
Et, d'arlre part : 
M. Pierre--Ja< pics-Elie POLLEN", em-

ployé aux Messageries Impériales, demeu-
rant à Paris, au siège de cette administra-
tion, rue Notre-Dame-dés-Victoires, 28, 

Agissant au nom et comme tuteur légal 
de M"" Alice-Antoinette et Léonie-Agnès 
CHAPOTOT , tes deux petitc3-ûlles~mi-
nenres ; 

M"" Chapotot, héritières pour chacune 
moitié de M.Edme-Eticnne Chapotot. leur 
ère, en son vivant corroyeur, déeedé à 
aris te huit a\ril dernier. 
Ainsi nue ces qualités sont constatées 

par l'intitulé de l'inventaire dressé après 
Te décès dudilM. Chapotot par M" Lindet, 
notaire sous.igné, et son collègue, en (lare 
au oommtncement du vingt-trois avril 
dernier ; 

Lesquels onl dit : 
Que la société établie sous signatures 

privées, en date et fait double à Paris du 
quatorze février mil Luit cent soixante. 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à, Paris le six juillet mil huit cent 
soixante-deux, enregistré audit lieu le 
sept du même mois, 

Entre : 
M. Joseph-Adolphe JACQUEMART père, 

fabricant de vernis, demeurant à Paris, 
rue de, Flandre, 123, 

D'une part, 
Et M. Ulric-Victor-Adolphe JACQUE-

MART Ûls, commis de commerce, résidant 
en ce moment à Constantine, et domicilié 
à Paris, rue de Flandre, 123, 

D'autre part, 
Il appert : 
Qu'il a été formé entre les susnommés 

une société en nom collectif sous la rai-
son sociale : JACQUEMART et fils, pour 
l'exploitation et la fabrication de vernis 
de toute nature et notamment du vernis 
l'ingerçable, à Paris, rue de Flandre, 123, 
jusqu'au quinze juillet courant ; et à par 
1ir de cette époque, le siège social, la fa 
brique et le domicile des deux associés 
seront transférés à Aubervilliers, route 
du Bourget, 47. 

La durée est de vingt années, qui ont 
commencé à courir le premier juillet mil 
huit cent soixante-deux. 
. M. Jacquemart père aura seul la signa 
turc sociale ; il ne pourra en faire usagel 
que pour les affaires de la société, à peine 
de nullité même à l'égard des tiers. 

Il sera seul chargé de l'achat des ma-
tières premières, de la fabrication, de la 
vente et de la caisse. 

Le capital social est provisoirement fixé 
à seize mille francs, qui devra être réalisé 
avant le quinze courant. 

Pour extrait : 
JACQUEMART. 

(9305) Ulric JACQUEMART. 

Cabinet de M. LEDEBT, rue Mazagran, 3. 
D'un acte sous seing privé, fait double 

à Paris le deux juillet mil huit cent soi-
xante-deux, enregistré, 

Entre : 
M. Michel-Brice HENRION, demeurant 

à Romainville, commune de Pantin, 
Et M. Charles GA1I.LET. demeurant à 

Paris, rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur, 
n. 27, 

Tous deux fabricants de garnitures de 
parapluies, 

Il appert ce qui suit : 
•La pOcialé ayant existé entre les parties, 

sons la raison sociale : HF.NHlON'et GA1L-
LET-, et dont le siège est à Paris, rue de's 
Deux Porles-Saint Sauveur, n. 27, ayant 
pour Objet l'exploitation d'une fabrique 
de garnitures de parapluie en cuivre et 
en fer, constituée pour Irois années et 
neuf mois qui ont commencé à courir le 
premier janvier-mil huit cent cinquante-
neuf, parade sous seing privé en date du 
dix-sept février mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré, 

Est et demeure dissoute à partir du pre-
mier juillet mil bUit cent soixante-deux. 

M. Henrion a été nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
faire cette liquidation. 

Pour extrait : 
- . Signé HENRION. 1 

(8304) Signé GAILLET. 

Etude de M» DELEUZE, agréé, 
rue Montmartre, 146. 

D'un jagement rendu le deux juillet 
mil huit cent soixante-deux, par te Tribu-
nal de commerce de la Seine, enregistré, 
. Entre : 

M. l'ierre-Jean-Bapliste GEORGEL, né-
gociant, demeurant à Paris, rue Saint-
Joseph, I, 

Et M. Louis-PieiTC-imtiroise DEBOS, 
négociant demeurant-à Paris, mêmes rue 
et numéro, 

Appert : 
A été dissoute la société «n jiam col-

Par acte sous signatures privées du 
premier juillet mil huit cent soixante-
deux, enregistré à Paris, le Irois du mê-
me mois, par le receveur, qui a perçu les 
droits, 

Il a été formé une société entre : 
M. Auguste BERNARD, adjoint au mai-

re de Clamecy (Nièvre), y demeurant, et 
présentement à Paris, rue de Vaugirard. 
n° 51, 

Et deux commanditaires désignés audit 
acte. 

L'objet de la société est l'exploiiation 
de. granits porphyres et pierres dures 
destinés à l'entretien et à la confection 
des chaussées de Paris, empierrements, 
trottoirs el pavés. 

La société est en nom collectif à l'égard 
de M. Bernard, 

Et en commandite à l'égard des deux 
autres personnes désignées audit acte. 

La durée de la société est de trente an-
nées, qui ont commencé à courir le pre-
mier mars mil huit cent soixante-deux 
et finiront le premier mars mil huit cent 
quatre-vingt-douze. 

La raison sociale sera : BERNARD 
et C'". 

Le siège provisoire de la soeiété est rue 
de Vaugirard, 54. Il sera ultérieurement 
fixé par les trois associés. 

M. Bernard est seul gérant de la socié 
té; eu cette qualité, il aura seul la signa 
ture sociale, qu'il ne pourra engager que 
pour les besoins de la société. 

Le capital social est fixé à soixante 
mille francs. 

Ce capital sera fourni par tiers par les 
trois associés. 

Les versements seront faits au fur et à 
mesure des besoins de la société. 

Tous pouvoirs sont donnés h M. Frédé-
ric Benoit, rue de Verneuil, 40, à l'effet de 
faire toutes les formalités tendantes à ré-
gulariser la constitution de la présente 
société. 

Pour extrait: 
(9286) F. BENOIT. 

Est et demeure dissoute à partir dudit 
jour. 

M. Radet et M. Paradis sont liquidateurs 
de la société dissoute; chacun d'eux 
pourra agir séparément au regard des 
iiers. 

(9507) Eug. BUISSON. 

D'un acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le premier juillet mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le trois du 
même mois, par le receveur, qui a perçu 
les droits, 

Il appert que : 
M. Albert-Hippolyte ALEXANDRE, re-

présentant de commerce, demeurant a 
Paris, faubourg Saint-Martin, 49. 

Et M. Jules MICHIN, représentant de 
commerce, demeurant à Paris, faubourg 
Saint-Martin, 5, 

Ont formé entre eux une soefété en 
nom collectif pour l'exploitolion d'un 
commerce d'huiles et vinaigres, et de 
tous autres produits qu'il leur conviendra 
d'y ajouter, 

Soùs la raison soeiale : Alb. ALEXANDRE 
et M1CHIN. 

La durée de la société est fixée à douje 
années, à partir du quinze juillet mil huit 
cent soixante deux. 

Le siège de la société est établi à Paris, 
rue Phéïipeaux, 13. 

Pour extrait : 
i9295i Alb. ALEXANDRE etMtcHiN. 

Elude de M* Eugène BUISSON, avocat-
agréé à Paris, rue Notre-Dame-des-
Victaires, 42, successeur de M. Bor-
deaux. » 
D'un acte sous seings privés, fait double 

à Paris premier juillet mil huit cent 
soixanté-detix, enregistré, 

Entre : • 
M. Jaoques RADET, marchand de char-

bons en gros, demeurant à Paris, rue de 
Bercy.89, 

Et If. Edmond PARADIS, négociant, de-
meurant aussi à Paris, rue de Bercy, 89, 

It appert: 
La société formée entre les susnom-

més par acle seus seings privés en date 
du vingt novembre mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, et ayant pour 
objet le commerce de marchand de char-
bon de terre, bois à brûler, charbons de 
bois et coke en gros et en détail, sous la 
raisoa sociale : RADET Jacques et C", 

Suivant acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt-sept juin mil huit 
cent soixante-deux, enregistré le trente 
du même mois, folio 142, case 7, 

M. BOUZIQUE, pharmacien à Saint-
Quentin, 

Et M. DAUBIN, droguiste à Paris, 
Ont formé une Société en nom collectif 

pour trois années, commençant le pre-
mier juillet mil huit cent suivante deux, 
peur finir le trente juin mil huit cent 
soixante cinq, 

Poi.r l'exploitation d'une pharmacie-
droguerie, sise à Paris, rue Saint-Denis, 
79, siège de la société. 

La signature sociale appartiendra aux 
deux associés, mais seulement pour les 
besoins de la société. 

(9298) BOUZIQUE. 

Cabinet de M. Marcel DUFOURT, 
faubourg Saint-Marlin, 221. 

Par acle sous seings privés, en date du 
cinq juillet courant, enregistré, 

La société exilante entre : 
M'"« Ernesline SIMON et. le sieur Théo 

dore-Désfré DESTAILLEURS, son mari, 
Pour l'exploitation d'un établissement 

de fumisterîe.sftué à Paris, rue Lal'ayette, 
n. 423, 

Est dissoute, 
Et la liquidation sera faite par les deux 

associés. 
Pour extrait : 
(9297) BIZET, mandataire. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui-

tement au TnbuMal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, les samedis, de dix à quatre heures. 

Faillites. 
DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 8 JUILLET 1862, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixe provi-
soirement l'ouverture audit jour : 

Des sieurs LEFEBVRE et C", négociants, 
demeurant à Paris, faubourg Saint-An-
toine, 246, passage du Génie ; nomme M. 
Hébert juge-commissaire, et M. Heurtey 
fils, avenue Victoria, 14, syndic provisoi-
re (N° 332 du gr.). 

Du sieur MISCOPEIN, md de vins, de-
meurant à Clichy, rue du Bois, 109; nom-
me M. Hébert juge-commi.-saire, et M. 
Lefrançois, rue de Grammout, 16, syndic 
provisoire (N° 333 du gr.l. 

Du sieur WILTZ (Michel), négociant, 
demeurant à Paris, rue d'isly. 6, ci-de-
vant, actuellement sans domicile connu; 
nomme M. Roudault juge commissaire, 
et M. Bégis, rue des Lombards, 31,svndie 
provisoire (Nf 334 du gr.). 

Du sieur AMMANN (Joseph), fab. de 
porte-monnaies, demeurant à Paris, rue 
du Temple, 159; nomme n. Bassel ju"o-
commissaire, et M. Barbot, boulevard Sé-
hastopol, 22, syndic provisoire (N° 335 
du gr.). ' 

Du sieur RARREY iFrançois-Théotorei, 
marchand carrier, ancien marchand 
devins en gros, demeurant à Nanterre 
route Impériale, «5: nooimeM Gervais' 
juge-commissaire, et M. Barbot. boule-
vard Sebastopol, 22, syndic provisoire 
• N" -OGiSak-SW. 

Du sieur BORNÈQUE (Charles), md de 
vins et limonadier, demeurant à Paris-
Believille, rue Napoléon, 26 bis ; nomme 
M. Hébert juge-commissaire, et M. Nor-
mand, place Saint-Amlré-des-Arls, 22 
syndic provisoire (N° 337 du gr.). ' 

Du sieur BOUCHENT Uean-Pierre-Hip-
poly tei, épicier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Bernard, io. faubourg Saint-An-
toine; nomme M. Bou lault juge-commis-
saire, et M. Henrinnnet, rue Cadet, 13, 
syndic provisoire (Nu 338 du gr.). 

Du sieur BOUTET (Louis-Aimable), md 
fruitier, demeurant à Paris, rue de la 
Roquette, 124; nomme M. Hébert juge-
rotninissaire, et M Barbot, boulevard 
Sebastopol, 22 (r. dr.), syndic provisoire 
IN" 339 du gr.). 

f Du sieur CANTAREL (Pierre-Antoine), 
; fab. d'ustensiles de chasse, demeurant à 
, Paris-Belleville, rue des Pannyaux, SI, et 
; ayant un magasin boulevard Sébastopol 
• (rive droitei; nomme M. Basset juge-com-
imissaire, et M. Chevallier, rue Berlin-I Poirée,9, syndic provisoire (N°340du gr.). 
\ Du sieur DESCROIX (Jean), nég. en I vins, demeurant à Paris, rue Saint-
Bernard. 25, faubourg Saint-Aiitoine ; 
nomme M Hébert juge-commissaire,et M. 

i Pinet, rue Rivoli, 09, syndic provisoire 
(N» 341 du gr.). 

Du sieur HERVÉ (Eugène-Jacques), anc. 
boulanger h Charonne, rue Saint-Ger-
main, 29, demeurant actuellement à Pa-
ris-Montmartre, rue des Poissonniers, 46; 
nomme M. Boudault juge-commissaire, 
et M Sommaire, rue Hauteville, 61, syn-
dic provisoire (N1342 du gr.). ■ 

Du sieur LACHADENÈDE (Guillaume-
Auguste), fab. de chaussures, demeurant 
à earis-Plaisance, rue de l'Ouest, 46 ; 
nomme M. Boudault juge-commissaire, 
et M. Bourbon, rue Riclier, 39, syndic pro-
visoire (N° 343 du gr.).. 

Du sieur LEJEAN (Jean), anc. fab. de 
lissurs-caouichouc, demeurant à Paris-
Vaugirard, rue du Transit, 13; nomme M. 
Hébert juge-commissaire, et M. Sautton, 
rue Chabanais, 5, syndic provisoire (N° 
344 du gr.'. 

Du sieur VIARD (François), ex-md de 
vins limonadier à Paris-Grenelle.rue Fre-
miconrt, 3, ci-devant, demeurant actuel-
lement boulevard d'ivry, 33; nomme M. 
Hébert juge-commissaire, et M. Millet, 
rue Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 
245 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 
Du sieur PILLE (Alphonse Emile), con-

fiseur, rue de Nemours, 12, le 15 juillet, à 
10 heures (N° 313 du gr.); 

Du sieur MAIRE (Eugène), nég. md de 
bois, rue Chevert, n. 12, le 15 juillet, à 9 
heures (N° 257 du gr.); 

Du sieur VALADE ( Maxence-Pierre ), 
plombier-zingueur à Joinville-le Pont, 
rue de Paris, 38, le 15 juillet, à 9 heures 
(N° 330 du gr.); 

Du sieur HERVÉ (Eugène-Jacques), an-
cien boulanger a Charonne, rne St Ger-
main, n. 29, demeurant actuellement rue 
des Poissonniers, 49, Montmartre, le 14 
juillet, à 10 heures (N° 342 du gr.); 

Du sieur MONTFORT (Alfred-Issaurat), 
nég. en' pierres d'Allemagne, rue St-Mar-
tin, 259, le 16 juillet, à 2 heures -Ira (N» 
295 du gr.); 

Du sieur AMMANN (Joseph), fabric. de 
porte-monnaies, rue du Temple, 159, le 
16 juillet, à 1 heure IN- 335 du gr.); 

Du sieur THOMAS (Joseph), md de blou-
ses et nouveautés, boulevard du Combat, 
62, le 15 juillet, a \ heure (N° 11 du gr.); 

Du sieur FOUCAUD (Francis-Antoine), 
enlr. de maçonnerie, rue des Amandiers-
Popincourl, 63, le 15 juillet, à to heures 
(N° 317 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 
il. le juqe-commissaire doit les consulter, 
l ml sur la composition de l'état des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'endosse-
ments du failli n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

» PRODUCTION DE TITRES . 

Sont invités à produire, dans le délai de 
vingt jours, d dater de ce jour, leurs titres 
de créances, accompagnés d'un bordereau 
sur papier timbré, indicatif des sommes a 
réclamer, MM. let créanciers : 

Du sieur BRY (Pierre-Lonis-Prançois-
Josephi, libraire-éditeur, boulevard Mont-
parnasse, 8t, entre les mains de M. Ser-
gent, rue de Choisi ul, n. 6, syndic de la 
faillite (N-ail du gr.); 

Ou. sieur M1LLEVOYE (Alexandre-Au-
g-ute). né.goe. en vins, place de la Made-
leine, 8. entre les mains de M. Battarel 
ru- de Brfndy, 7, syndic de la faillite (N« 
183 du ^r.i; 

Du sieur MARCHE (JeanJ-ouis-Honoré) 
grainetiex. rue Ste-Margtierile-St-Antoi-
ne, 40, entre les mains de M. Beaufour 
rue Montholon, 26, syndic de la faillite 
(N0141 du gr.); 

Du sieur DUFOURCQ aîné, nég. en vins 
quai d'ivry. 12, avec succursale à Orteî 
lBasse-Pyrénées), entre les mains de M 
Pihan de la Forest, rue de Lancry, n. 45 
syndic de la faillite N« 65 du gr.;; 

Du sieur GIRARDIN (Ladislasi' pâtis-
sier, rue St-Honoré, 252, entre les mains 

de M. Henrionnet, rue Cadet, 13,5syndic 
de la faillite (N" 227 du gr.l; 
- Du sieur DESVERNOIS (Simon-Gilbert 
Joseph), pulvériscur, chemin de ronde de 
la barrière de Montrcuil, n. 29, entre les 
mains de M. Battarel, rue de Bondy, 7. 
syndic de la faillite IN° 208 du gr.); 

Du sieur PELLETIER ILouis), l'abr. de 
chaussures en gros, rue Vieille-du-Tem 
pie, 121, et même rue-tto. entre les mains 
de M. Beaufour, rue Montholon, 26, syn 
die de la faillite (N" 2-21 du gr.l; 

De la société en commandite et par ac 
lions J.-tl. TAILFIÎI1 et O", pour l'exploi-
tation des gr lies fumivores, rue St-Etlen-
ne. n. 9, Batignolles, dont Jean-Baptiste 
Tailler est seul gérant, entre les mains 
de M. Pihan de la Forest, rue de Lancry, 
9, syndic de la l'aillile IN* 212 du gr.); 

Du sieur HIMBERT 'Lnuis-Honorél, an-
cien md épicier, rue de Charonne, 80, ac-
tuellement rue du Faubourg-St-Marlin, 
147, entre les mains de M. Heurtey fils, 
avenue Vietoria, 14, syndic de la faillite 
(N* 209 du.gr.; 

Du sieur REDON (François Clémentl, 
mdde farines, rue de Grenelle Sl-Hono-
ré, 23, entre les mains de M. Heurtey fils, 
avenue Victoria, 14, syndic de la faillite 
(N° 232 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4S8 du 
Code de commerce, être procédé à la véri-
fication et à V- dmission des créances. qui 
commenceront immédiatement après l'expi-
ration de ce délai. 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 
Sont invites à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées 
des faillites, MM les créanciers : 

AFFIRMATIONS. 
Du sieur VÉRITÉ (Auguste-Victor), anct épicier, rue de» Sts-Pères, n. 32, actuelle-

ment rue Médéa, 7, Plaisance, le 15 juil-
let, à 1 heure (N°79 du gr.). 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
afllrmalion de leurs créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification et 
affirmation de leurs créances remettent 
préalablement leurs titres à MM. les syn-
dics. 

1Î0NC0RDATS. 
Du sieur VIEVILLE (Gustave-Adolphe), 

md de bonneterie et mercerie, rue Mont-
martre, n. 85, le 16 juillet, à 2 heures 1i2 
(N" 19706 du gr.); 

Du sieur PERRODIN (Pierre), anc. md 
de vins, actuellement menuisier, rue de 
Sèvres, 63, le 16 juillet, à 10 heures (N° 
19553 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'étal de la faillite el délibérer sur la for-
mation du concordat, ou, s'il y a lieu, s'en-
tendre déclarer en état d'union, et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement consultés, 
tant sur les faits de la gestion que sur l'u-
tilité du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront l'ait re-
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur POITEVIN (Jean-Baptiste), né-

goc. en épiceries, rue de l'Ecole, 81, Vau-
girard, le 15 juillet, à 1 heure-(N- 19763 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ouverte 
sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre, s'il y a lieu, ou assister a la for-
mation de l'union, et. dans ce cas, donne-
leuraris tant sur les faits de la gestion que 
sur l'uiHue du maintien ou du remplacer 
ment des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers vé-
rifiés et affirmés ou qui se seront fait re-
lever de la déchéauce. 

Les créanciers et le failli peuvent pren-
dre au greffe communication du rapport 
des syndics. 

CONCORDAT APRES ABANDON D'ACTIF. 
RBDDITIOK DE COMPTE. 

LaliquirtaUon de l'actif abandonné par i 
le sieur HERAUT (Edmel. limonadier resi i 
tauraleur, faubourg Montmartre, n. S4, ! 
étant terminée, MM. les créanciers sont 
invites à se rendre le 15 jui L, à9 heures I 
préci.ses , an Tribunal de commerce, ! 
salle des assemblées des faillites, pour, 
conformément à l'article 537 du Code de ; 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le dé-! 

battre, le clore et l'arrêter; leur don-1 
ner décharge de leurs fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-1 

vent prendre au greffe communiestion 
des compte et rapport des syndics (N1 

19325 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur DREYFUS (Alexandre1, md ml. 
porteur, rue du Val Ste Catherine, n. 23 
peuvent se présenter chez M. Lacoste, 
syndic, rue Chabanais. 5, pour toucher 
un dividende de 3 fr. 46 c. pour 100, uni-
que répartition de l'actif abandonné (N* 
18890 du gr.). 

RÉPARTITION. 
MM. les créanciers vérifiés et affirmés 

du sieur COLLART. anc. épicier à Vin. 
cennes, rue de la Prévoyance, 53, peu-
vent se présenter chez M. Pluzanski. syn-
dic, rue Sle-Anno, n. 22, pour loucher'un 
dividende de 1 fr. 47 c. pour 100, unique 
répartition IN» 49318 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 10 JUILLET 1862. 
NEUF HEUHES : Largeau, svnd.-Lizeraï, 

ouv.-Guilbaut. 14—Talion, clôt.— Gé-
rard, id.—Corbin aîné, id.— Filhon, id. 
— Via! fils aîné, id. — Jullien, conc-
Irtoux, id. — Lan'son, id.— Théret, rem. 
à huit.—Nicolardot, id. 

MIDI : Deransy, dile femme Duflot, synd. 
— Dame Estibal, id. — Gauthier, iii.-
Borsary personnellem.. id. — Isabul et 
Borsary, id.-r-Leroy et C", ouv. - Lavi-
gne, clôt.—Ouàoi re, id. — D"« DespreU, 
id.—Diacre, id.—Scharrong et Gourdin, 
clot.—Férant, id.—Cartier, conc —Dl-
rigny.id.—Copin, id-Cron, id.—Har-
del, redd. de compte—Laurent, id. 

VENTES MOBILIÈRES. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 
10 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires - Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
4671 -Comptoir, banquette, app. à gaz, 

glaces, tables, cheminées, fourneau.elf. 
4678—Buffet table, commode, lauteuiU, 

rideaux, glace, pendule, etc. 
4673— Horloge, forge, étaux, enclume», 

ferraille, poêle, meubles, etc. 
Rue du Théâtre, 40, h Grenelle. 

4674— Comptoirs, quanlilé d'articles de 
lerhlanlerie, pandule, meubles. 

■Rue Saint-Lazare, 66. 
4675— Commode, torette, table, chaises, 

tapis, fauteuils, et autres objets. 
Avenue de la Roquette, 24. 

4676— Tables, chaises, buffet, fauteuils, 
canapé, et autres objets. 

Faubourg Montmartre, 10. 
4677— Tables, buffet, glace, ceil-de-bceuf, 

comptoir, et autres ustensiles. 
Rue Molière. 23, à Auleuil. 

4678— Comptoirs, tables en marbre, ba-
lances, tringles à crochets, meubles. 

Le H juillet. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
4679— Bureaux, guéridon, cartonnier, pu-

pitre, volume», tables, pendules, elc. 
4680— Bureau, presse à copier, pendule* 

tables, rideaux, fauteuils, etc. 
4681— Six chevaux sous divers poils hor« 

d'âge, trois berlines, etc. 
4682— Comptoirs, glaces, appareils à gW. 

baldaquin, rideaux, fauteuils, etc. 
4683— Bibliothèque, bureaux, fauteuils, 

tables, lit et objets de literie, etc. 
46S4-Apparei!s à gaz, comptoirs, glaces, 

buffet, divans, billards, etc. . 
4685— eoniptoir. banquette, commode* 

tables, chaises, el autres objets. 
Rue Neuve-Saint Merri, 5. 

4686— Casquettes, chapeaux, étoffes, ou-
tils à l'usage des ebap li. rs, etc. 

Bue Ménilmonlant, 69. 
4687— Commodes, secrétaire, glaces, fors* 

montée, soufflet, enclume, tour, etc. 
Rue du Pas-de-la-Mule, 3. 

4688— Bois de fauteuils, chaises, meubles, 
et quantité d'autres objets. 
. Rue Beaujolais, 5 iPalais-Royal). 

4689— Appareils à gaz, lustres, comptoir* 
billards, glaces, fourneau, tables, et& 

Place publique de Vincennes. . 
4690— Bureau, commode, tables, chaise»< 

fauteuil, et autres ustensiles. 
Le 12 juillet. 

Rue de Provence. 73. „ 4691— Bureaux, pendule, flambeaux, tap»i 
chaises, chenets, et autres objets. 

L'un des gérants, 
N. GUILLIMARD. 

Enregistré à Paris, le Juillal 186*. ?• 
Reçu dieux franc* quarante centimes, 

1MFRIM1RIB DE A. GUi'OT, ftUB NEUYS-DES-MATHUR1NS 18. 
Ca. * * Pour légalisation de la signature A GUYOT, 

L<e maire du 9' arrondissement. 


